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Criminalite et imputabilite.

L Etat a ete le premier et est reste pour toujours le seul 
createur de Г ordre juridique. Telle est la realite, constatee 
par le passe et le present des Etats, libre de toutes les illusions 
que les personnes privees, les administrateurs, les juges, les 
corporations, les societes, les eglises creent eux-memes le droit, 
ä leur gre, sans y etre autorises par le pouvoir souverain de 
I’Etat').

L Etat constitue 1’ordre juridique et classe les infractions 
a cet ordre, en reconnaissant les unes comine criminelles ou 
penales et les autres com me non criminelles ou non penales.

Les classifications peuvent etre nombreuses et differentes, 
mais ce n'est que celle-ci qui est juridiquement obligatoire dans 
I’Etat. Ce n’est que cette classification, donnee par I’Etat, qui 
doit servir de guide, toutes les fois que Гоп veut determiner 
ce qui est criminel, selon le droit penal de cet Etat. Il nest 
criminel que ce qui est reconnu comme criminel par I’Etat. 
Dans cet ordre d idees est proclame ce principe celebre: nullum 
crimen sine lege.

Cette classification d’Etat, comme toutes les oeuvres hu- 
maines, a des defauts. L un d’eux est presente par une erreur 
dans la qualification de la conduite d'un etre humain. II arrive 
que I’Etat met au rang des crimes et des del its une telle action 
ou inaction qui ne le merite pas en realite. Les reformes dans 
le droit penal le demontrent incontestablement.

i) V. mon — „Analyse de la notion du crime“. (Ecrit en russe). 
Moscou. 1892. Chap. I — Le droit (p. 5—11). Chap. II — L'Etat (p. 12—23). 
Chap. Ill — L’Ltat est le createur du droit (p. 24—51). Chap. IV — L’en­
gine et 1'evolution du droit ip. 52 89).
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Les erreurs de ce genre se trouvent aussi dans le droit 
penal de chaque Etat civilise de notre temps. Elles n у jouent 
que le rõle des exceptions. La pinpart des infractions recon- 
nues par ce droit comme criminelles, la pinpart la plus nom- 
breuse sont dignes de cette caracteristique.

Le droit penal de chaque Etat civilise prevoit toujours 
beancoup d’infractions criminelles ou penales.

Elles se repartissent en deux groupes.
Le premier embrasse les graves et les plus graves. On 

les nomme souvent les delits (Vergehen) et les crimes (Ver­
brechen).

Le second renferme les infractions penales pen importantes. 
Ou leur donne souvent le nom de contraventions (Uebertretung) 
et les laisse assez souvent sans nom particulier.

Parmi les crimes et les delits du droit penal civilise il y 
a pen de faits qui sont qualifies de criminels par une erreur et 
n’ont rien de criminel en realite. Au contraire, parmi les in­
fractions peu importantes, qualifiees de criminelles et connues 
sous le nom de contraventions ou laissees sans nom particulier 
il y a assez de telles dont les unes n’ont rien de criminel en 
realite et les autres inspirent, au moins, des doutes bien fondes.

Plus les phenomenes ont du caractere ргопопсё, plus ils 
sont saillants; plus il est possible de les examiner et etudier 
regulierement avec succes.

Ces considerations nous indiquent qu en examinant la cri­
minalite et I’imputabilite, nous devons mettre de cote les infrac­
tions penales peu importantes, nominees souvent contraventions, 
et concentrer notre attention sur les infractions criminelles, gra­
ves et les plus graves, connues ordinairement sous le nom de 
debts et de crimes.

Le crime de meme que le delit ne presente autre chose 
qu’une infraction a l’ordre juridique'), commise par un etre hu­

i) L ordre juridique regle les relations exterieures entre les hu- 
mains. Les etres humains doivent Г observer, garder et accomplir, lors- 
qu'ils satisfont leurs besoins materiels et spirituels. Il n'est pas laisse 
a la merci du public, mais il est muni de garanties. Contre les infractions 
a cet ordre la reaction est institute. On la fait par la contrainte, a I'aide 
des moyens exterieurs qui sont a la disposition des etres humains. Outre 
cela, pour stimuler les gens a suivre les preceptes de cet ordre, les re­
compenses sont quelquefois institutes. Cet ordre est constitue par 1 Etat 
pour garantir aux citoyens et dans leurs interets, en certains cas, aux 
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main, reconnue comme criminelle par I’Etat et defendue par lui 
sous une peine, car il voit dans cette infraction une manifestation 
exterieure d un etat individuel psychique particulier, particuliere- 
ment mauvais et reprochable ä Finfracteur.

Sans faire attention aux theories nombreuses des savants, 
les Etats civilises considered le crime et le delit comme un fait 
surtout mauvais, du a Petal psychique particulier de Fauteur, 
a Petal particulidrement mauvais et reprochable ou, pour tran- 
cher au court, a Petal individuel de la criminalite de Finfrac­
teur '). Aux yeux de FEtat civilise la criminalite doit son carac- 
tere criminel non a Facte qui la realise, mais a Fagent. Le 
caractere criminel passe non de Facte a Fagent, mais de Fagent 
a Facte. Si un meurtrier est criminel, aux yeux des legislaleurs, 
ce n est pas par ce qu'il a commis un homicide criminel: au con- 
traire, Fhomicide n'est criminel que par ce que son auteur Fa 
commis sous 1‘influence de son etat Interieur de la criminalite.

Grangers la possibilite de satisfaire leurs besoins. L’Etat a constitue cet 
ordre au moyen de son organe du pouvoir souverain, de meme qu'au 
moyen des organes subordonnes et y autorises par ce dernier. Lui et 
ses delegues etablissent cet ordre tantõt par les lois, tantõt par les trai- 
tes, tantõt par l approbation legislative, ou conventionnelle, ou tacite des 
usages pratiquds deja auparavant.

i) L'idee que 1 infraction criminelle est la manifestation exterieure 
d un etat personnel de la criminalite a ete annoncee pour la premiere 
fois par M. le prof. I. Foinitzki en 1873 dans une forme tres breve, pres­
que sans explications (I. Foinitzki — ,,‘A loisir”. Ecrit en russe. Saint- 
Pdtersbourg 1898. vol. I. La le^on d'entree ä 1’universite de Saint-Pdters- 
bourg 10 septembre 1873 „le droit penal, son objet, ses problemes" 
P 339 - 340 412I. Des ce temps il touchait quelquefois ä cette idee et 
la developpait avec beaucoup de talent en traitant les diverses questions 
(I. Foinitzki — „La doctrine de la peine et la science penitentiaire“. Ecrit 
en russe. Saint-Petersbourg. 1889. p. I. 41—44, 45-47, 50-51. Prof. Dr. 
Joh. Foinitsky — „Die strafrechtliche Doktrin der Teilnahme“. Übersetzt 
von B. Gurwitsch. Zeitschrift für die gesammte Strafrechtswissenschaft. 
Berlin 1891. В. XII. S. 57, 74-75, 78); mais ne s en est occupe jamais 
specialement et n a pas presente une doctrine achevee de Finfraction 
criminelle ou penale. Je traite les notions de Finfraction criminelle et 
de 1 etat individuel de la criminalite non selon la doctrine de M. le prof. 
I. Foinitzki, mais selon mes propres etudes täites, apres ma connaissance 
avec sa doctrine, des Fan 1890. Nos doctrines ont beaucoup de commun 
et en meme temps beaucoup de different. Veuillez voir mon „Analyse 
de la notion du crime” (ecrit en russe. Moscou. 1892. p. 163—176) de 
meme que mes observations ci-dessous exposees p. 5 et les suivantes.
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Si Phomicide comm is n’etait pas une manifestation exterieure 
d’un etat interieur de la criminalite individuelle: cet homicide 
n'aurait rien de criminel. Par exemple, si un aliene tue son 
medecin, c’est un malheur et non pas un crime, car cet homi­
cide doit a la maladie de son auteur et non ä l’etat de la cri­
minalite. Si un etudiant, en passant la foret dans la nuit, a tue 
d'un coup de revolver un de ses camarades travestis qui se sont 
jetes sur lui de Pembuscade pour se divertir de sa peur et ont 
ete pris par lui pour des brigands: cet homicide n'est pas un 
crime non plus, c’est un malheur, car il est arrive sous Pinfluence 
dune erreur excusable, sans aucun concours de Petal individuel 
de la criminalite. Si un soldat tue les ennem is dans une bataille, 
ce n’est pas un crime non plus, c’est une action tout-a-fait legi­
time: le devoir du service militaire et non Petal de la crimina­
lite a provoque cet homicide.

Deux preuves ältesten l clairement que les Etats civilises 
considerent le crime et le delit comme une manifestation exte- 
rieurc d'un etat psychique particulier, particulierement mauvais 
et reprochable a P infracteur.

La premiere c’est le fait que dans le droit penal de chaque 
Etat civilise sont repandues des peines destinees et plus ou moins 
adaptees a prevenir la recidive, c’est-a-dire, la reiteration des 
crimes et des debts. On emploie en qualite de moyens preven- 
tifs : I ° — Pintimidation du criminel par P execution dune peine 
qui lui est desagreable, quoique libre de toute cruaute, 20 — 
Pintimidation et Pamendement du criminel par 1’execution de la 
peine, 3° — Pintimidation et la mise plus ou moins complete du 
criminel par Pexecution de la peine dans Pimpossibilite physique 
de commettre de nouveaux crimes et debts et q" — Pintimida­
tion, Pamendement et la mise plus ou moins complete du cri­
minel dans Pimpossibilite physique de reiferer les crimes et les 
debts.

Quant a la seconde preuve, elle est presentee par le fait 
que le droit penal de chaque Etat civilise present ou du moins 
permet aux cours criminelles en grand nombre de cas d’ag- 
graver les peines, quand il s'agit de les prononcer contre les 
recidivistes des crimes et des debts.

Ces faits sont tres importants. Sans reconnaitre Petal 
psychique durable et referable de la criminalite chez le criminel 
il serait absurde de prescrire ou de permettre Paggravation des 
peines pour la recidive et d' etablir des peines destinees et adap- 
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tees a intimider et am end er les punis, ou ä les intimider et ä 
leur ecarter plus ou nioins compl element la possibility physique 
de la recidive, ou a les intimider et amender et a leur ecarter 
cette possibilite physique de la recidive.

Chaque infraction don nee, vraiment digne de porter le nom 
du crime ou du delit') n'est qu une consequence d une cause 
compliquee. Cette cause est la combinaison de quelques phe- 
nomenes sous Faction des lois de la nature, la combinaison des 
phenomenes antecedants, positifs et negatifs, necessaires sous 
Faction des lois de la nature pour la realisation de cette in­
fraction.

Le phenomene antecedant positif, necessaire pour la rea­
lisation de Finfraction penale dans le cas donne est une con­
dition positive de cette infraction. Par exemple, 1’homme, le 
poison, 1'introduction de ce poison par cet homme dans Forga- 
nisme d'un autrui sont les conditions positives du crime d'em- 
poisonnement.

Le phenomene antecedant, negatif, necessaire pour la rea­
lisation de Finfraction penale dans le cas donne est une condi­
tion negative de cette infraction. Par exemple, si le commandant 
d'un detachement mill tai re ne prete pas son secours necessaire 
contre Fennemi ä ses compatriotes assieges dans une forteresse, 
quand il pent le preter, cette inaction est une condition negative 
d une espece du crime de trahison militaire.

Chaque condition du crime ou du delit en question con­
court a la realisation de cette infraction, mais restee seule et 
isolee ne pent jamais y aboutir. S il y a quelqu'un qui pent 
le faire, c'est la cause de cette infraction, c’est a dire la com­
binaison de toutes ses conditions sous Faction des lois de la 
nature. Le crime ou le delit ne se realise que si toutes ses 
conditions se sont presentees, done chacune d’eIles est egalement 
necessaire pour la realisation de cette infraction.

La realisation de chaque crime, de chaque delit, vraiment 
digne de son nom, depend toujours de plusieurs conditions. 
Parmi ces conditions il y a toujours de telles qui se trouvent 
hors de 1’individu criminel et sont cosmiques, comme par

i) En traitant les causes et les conditions des crimes et des delits 
chez les peoples civilises nous ne pouvons prendre en consideration que 
les crimes et les delits vraiment dignes de leurs noms. Pour s’approcher 
de la verite il faut ecarter les erreurs. 
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exemple, Farmee sterile, le froid, ou sociales, comme par 
exemple, la mauvaise organisation de la police, 1’ignorance, la 
perversite des gens que frequente le criminel: mais en meme 
temps il y en a toujours une telle qui est dans 1’individu cri­
minel : cette condition est Fetat psychique particulier du criminel 
ou, en d’autres termes, Fetat individuel de la criminalite. S’il 
n’y a pas d’etre humain possede de Fetat individuel de la cri­
minalite, il manque une des conditions necessaires pour la rea­
lisation du crime ou du delit et, par consequent, malgre Fexis­
tence de toutes les autres conditions, ni crime, ni delit n’y ar- 
rivera. Au contraire, s'il y a un etre humain infecte de cet etat, 
il y a un element capable, a Farrivee des autres conditions, d’en- 
trer avec elles dans une telle combinaison qui tirera a la reali­
sation du crime ou du delit. Sans etat individuel de la crimi­
nalite aucun etre humain ne pent commettre ni crime, ni delit 
digne de ce nom et chacun de ces derniers a son tour est une 
telle preuve qui demontre Fexistence de cet etat chez son auteur.

Essayons d’examiner cet etat.
Chez les sauvages et les barbares le droit penal ne separe 

pas les idiots et les allenes des gens ordinaires. Il les croit tous 
egalement capables d’infractions penales et les punit egalement.

Dans les Etats des peuples demi-civilises le droit penal com­
mence ä separer ces personnes. L’honneur du premier pas ap- 
partient aux cours criminelles. Elles commencent en certains 
cas a distinguer les idiots et les ahenes d un cote et les gens 
ordinaires de 1 autre et a les trailer dune maniere differente. 
Plus tard le droit penal coutumier et la legislation penale sanc- 
tionnent cette distinction et la developpent de plus en plus. 
Cette marche du progres est caracterisee par deux principes 
qui se developpent peu a peu et font la concurrence Fun a Fautre.

E un d’eux ne regarde au commencement que quelques unes 
des infractions penales, mais plus tard etend son empire sur plu- 
sieurs, a 1 exception des crimes graves contre la religion et I’Etat. 
Il proclame que les idiots et les аНёпёз sont capables d'infrac­
tions pönales, mais qu'en les commettant, le crime grave reli- 
gieux et politique exceptö, ils manifesteni une culpabilite moindre 
de celle des gens ordinaires, adultes et sains et que, par consö- 
quent, ils doivent etre candamnös, dans ces cas, non aux peines 
ordinaires, mais aux peines extraordinaires, infligöes, selon 1’ar- 
bitraire du juge.

L'autre principe embrasse premierement quelques unes des 



11

infractions penales, puis plusieurs et enfin toutes. II reconnait 
les idiots et les alienes com me capables d’acte dangereux et 
nuisible, mais en meme temps les declare incapables premiere- 
ment de quelques unes, puis de plusieurs et enfin de toutes les 
infractions penales. La base de cette conclusion negative est 
une conviction qu’il ne pent etre criminel que celui qui pent 
etre coupable et quant aux idiots et alienes, leur conduite ne 
pent pas leur etre imputee, car ils ne comprennent pas ce qu’ils 
font et ne sont pas maitres d’eux-memes.

Les Etats civilises s’avancent plus loin.
Le droit penal de chaque Etat civilise reconnait comme 

une regie generale qu’un individu humain pent etre criminel. 
En definissant, dans quels cas 1’homme est vraiment criminel, 
ce droit declare constant ment et sans aucune exception qu'une 
personne individuelle mest criminelle que dans le cas, ou elle, 
en se trouvant en etat de 1’imputabilite, a accompli une action 
ou une inaction exterieure, imputable, qui concourt ä la reali­
sation du corps objectif de Finfraction penale. Pour etre cri­
minel il faut etre coupable. Pas de culpabilite, pas d’infraction 
penale. •

La plupart des legislations civilisees, comme par exemple, 
le code penal francais, allemand, hollandais, Italien non seule- 
ment reconnaissent la regie generale si-dessus mentionnee, mais 
n’en admettent pas d’exception. Elles considerent beaucoup ce 
principe sage, elabore par les efforts vigoureux de la civilisation 
qu’il n’y a pas de crime sans faute et, par consequent, ne peu- 
vent reconnaitre comme criminel qu’un individu humain, car lui 
seul possede en realite Ies facultös mentales en tel stat et si 
ddveloppees, qu’il pent etre coupable dune infraction penale.

Au contraire, quelques legislations civilisdes peu nombreu- 
ses, par exemple, celle de New York, celle de Russie, en recon- 
naissant la regie gdnerale si-dessus mentionnee, admettent une 
exception. Elles admettent dans les cas tres rares que Finfrac­
tion penale pent etre commise non par un individu humain, non 
par une personne individuelle, mais par une personne juridique ').

i) The penal code of the state of New York (As amended, at the 
close of the one hundred and twenty first session of the legislature 1898. 
Annotated by John T. Cook. Albany 1898) § 423. Code (russe) des peines 
capitales et correctionelles (Saint-Pdtersbourg. Edition officielle derniere 
apres 1891, sans indication de Гап) § 530 et 985. Il faut remarquer que
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Cette exception tres rare doit son existence a une erreur.
Une union des homines, reconnue com me une personne 

juridique par l’Etat, n’a pas la possibility physique de commettre 
une infraction рёпа1е. Cette union ne possede jamais les qua- 
lites qui sont пёсеззатез a un etre pour se trouver en 6tat de 
l’imputabilitö et etre coupable. Cette union n’en jouit pas тёте 
dans le eas, oü chacun de ses membres possede ces quality. 
Quant a la peine, il est physiquement impossible de punir lunion 
elle - тёте et non ses membres. Sans confondre les notions, 
sans identifier Г uni on des homines et les individus humains qui 
sont ses membres, il est impossible de propagander que la per­
sonne juridique est capable de commettre les infractions рёпа1ез 
et d en porter les peines.

l ant que le peuple est barbare ou тёте demi-civilis^ son 
droit рёпа! ne trouve pas d’embarras de croire les personnes 
juridiques capables de crimes: mais les ^gislateurs des peoples 
civilises commencent l un apres 1 autre ä renoncer йёс!йётеп1 
a mettre les personnes juridiques au rang des criminels.

Il est done clair, qu’en nous adressant aux peuples civilisös 
et en ёtudiant cette condition interieure des crimes et des debts, 
qui est dans la personne тёте de 1'infracteur, nous devons 
mettre de со1ё les personnes juridiques et concentrer notre at­
tention sur les personnes physiques, sur les individus humains, 
coupables des crimes et des d^its.

Selon le droit рёпа! de chaque Etat civilis 1’individu hu- 
main n est criminel que lorsqu" il est coupable d une infraction 
рёпа!е. Il n'y a pas d infraction рёпа!е sans culpabilite. La 
condamnation et la punition d’un innocent enfreint rudement 
1'ordre juridique, fait souffrir douloureusement non seulement 
cette victime, mais aussi le besoin urgent de la domination du 
droit chez les honnetes gens, excite beaucoup de тёсоп1еп1е- 
ment contre le tribunal et le gouvernement, ёЬгаЫе la soli di 1ё 
de l’Etat et porte immanquablement le prёjudice au bien - ötre 
du peuple.

Le droit рёпа! de chaque Etat civilisö ne reconnait com me 
coupable d une infraction criminelle qu un ё1ге humain qui, en 
se trouvant en titat de Fimputabilitö, a accompli une action ou

le projet du code penal russe, le projet presente au Conseil d’Etat le 
14 mars 1898, ne reconnait comme capable d infraction penale qu'un in- 
dividu humain, qu une personne physique et jamais une personne juridique. 
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une inaction extärieure, imputable et favorable ä la realisation 
du corps objectif de 1’infraction pdnale.

Pour etre coupable du crime ou du delit 1’homme doit: 
a) accomplir une action ou une inaction exterieure qui concourt 
a la realisation du corps objectif du crime ou du delit, b) ac­
complir cette action ou inaction avec intention ou par impru­
dence, en absence de toutes les circonstances qui excluent 1’im- 
putabilite du procede, c’est-a-dire, en absence: 1) d‘un accident, 
2) d une erreur excusable, 3) dune contrainte physique, 4) dune 
contrainte morale (Nothstand) et 5) dune suggestion posthyp- 
notique') insurmontable et c) se trouver en etat de l’imputabilitä 
pendant Paccomplissement de cette action ou inaction.

Quoique le droit penal de chaque Etat civilise reconnait 
l etat de Pimputabilite comme condition constante, nec^ssaire de 
la culpabilite d'un etre humain par rapport au crime ou delit: 
neanmoins ni les legislateurs, ni les savants n ont rtiussi a debnir 
justement, clairement et exactement ce qui est l etat de Pimpu­
tabilite et quels sont ses criteres ou ses attributs.

Dans notre temps domine Popinion que Petat de Pimpu­
tabilite est certifiõe par la presence du libre arbitre: Phomme 
se trouve en etat de Pimputabilite, quand il possede la liberty 
de la volonte, et, au contraire, il est en etat de la non-imputa- 
bilite, si'il ne jouit pas de la liberte volitive. Les partisans du 
libre arbitre croient que la volonte de Phomme est capable de 
choisir elle-тёте son contenu, c’est-a-dire, son objet du desire,

1) La suggestion peut etre hypnotique ou posthypnotique. La sug­
gestion hypnotique est celle qui est faite a un individu par un autre in- 
dividu pendant le sommeil hypnotique et est executee durant ce sommeil. 
La suggestion posthypnotique est celle qui est faite ä un individu par 
un autre individu pendant le sommeil hypnotique, mais doit etre execu­
tee pendant la veille, apres le reveil de ce sommeil.

Pendant le sommeil hypnotique de meme que pendant le sommeil 
hmatique ou meme ordinaire, Phomme est en etat de la non-imputabilite. 
L execution de la suggestion hypnotique ne peut etre imputee ä Phyp- 
notise que dans le cas qui s en suit. L’individu, en se trouvant en etat 
de Pimputabilite, se met en sommeil hypnotique ou se permet de s’y 
plonger, quoiqu il prevoit la possibilite de recevoir et d’executer cette 
suggestion et le desire, ou ne Paccepte que comme un mal necessaire 
pour atteindre quelque autre but, ou meme ne veut point cette sug­
gestion et espere eviter la reception ou du moins 1'execution de cette 
suggestion, tandis qu un homme ordinaire prudent et de la meme pro­
fession. mis a la place de cet individu, naurait pas ces esperances. 
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inctependamment de tous les motifs presents. En suivant ce 
point de vue g£n<$ral, ses adeptes pensent qu en accomplissant 
Faction on Finaction qui concourt a la realisation du corps ob- 
jectif de Finfraction punale, 1’homme ne se trouve en etat de 
l’imputabilitä que lorsque sa volonte est capable pendant ce 
temps de choisir elle-meme son contenu en general et choisit 
cette action ou inaction notamment parmi quelques unes pos­
sibles en parti culi er.

Quant aux legislations civilis^es de notre temps, elles ne 
risquent pas presque toutes de d^finir d une maniere epuisante 
les attributs generaux de Fetat de I’imputabilite.

Quelques unes d’entre elles, tres pen nombreuses qui don­
nent ces debnitions, comme par exemple, les codes penaux: alle­
mand, hongrois, Italien, prennent la liberty de la volonte ') pour 
un attribut necessaire et distinctif de 1'etat de Fimputabilite chez 
les majeurs de meme que chez les mineurs d un äge avanes, les 
sourds-muets exceptesi) 2).

Comme preuve de Fexistence du libre arbitre on invoque 
la conscience de la liberte volitive chez les etres humains. 
L’homme sent que sa volonte est libre, done elle est rtellement 
libre, pretendent les adeptes de cette doctrine.

i) Strafgesetzbuch für das deutsche Reich (Guttentag’sche Samm­
lung. Berlin 1897) § 51: „Eine strafbare Handlung ist nicht vorhanden, 
wenn der Thater zur Zeit der Begehung der Handlung sich in einem 
Zustande von Bewusstlosigkeit oder krankhafter Störung der Geistes- 
thätigkeit befand, durch welchen seine freie Willensbestimmung ausge­
schlossen war“.

Das ungarische Strafgesetzbuch über Verbrechen und Vergehen 
(Budapest 1878) § 76: „Eine Handlung darf Demjenigen nicht zugerech­
net werden, welcher dieselbe in einem Zustande von Bewusstlosigkeit 
oder gestörter Geistesthätigkeit begangen und in Folge dessen die Fähig­
keit der freien Willensbestimmung nicht besessen hat“.

Codice penale (Quarta edizione sotto la direzione dell Aw. Pietro 
Coglioio prof. Firenze 1897) § 46: „Non ё punibile colui ehe, nel mo­
mente in cui ha commesso il fatto, era in tale state di infermitä di mente 
da togliergli la coscienza о la libertä dei proprii atti“.

Sont reputes mineurs d un äge avance : selon le code penal alle­
mand (§ 57) — les personnes ägees non moins de dix-huit ans et pas plus 
de 2i an, selon le code penal hongrois (§§ 84. 85I — non moins de seize 
ans et pas plus de 21 an et, selon le code penal Italien >§54) — non 
moins de quatorze ans et pas plus de 21 an.

2) Strafgesetzbuch für das deutsche Reich § 58. Ungarisches Straf­
gesetzbuch § 88. Codice penale (italiano) §§ 57. 58.
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Cette preuve n'est pas decisive et ne pent Petre, du point 
de vue de la logique.

II faut remarquer que la conscience ne nous donne pas 
toujours des renseignements justes, mais parfois aussi des fausses 
et contraires a la röalite. II suffit de nous rappeler le temoignage 
de notre conscience que le soleil tourne autour de la terre. Quant 
aux preuves qui temoigneraient la justesse de la conscience hu- 
maine par rapport ä la liberty de la volonte, elles nous manquent.

Il ne faut pas oublier non plus que s’il y a des personnes 
qui sentent la liberte de leur volonte, il у en a aussi de telles 
qui sentent leurs volontö dependre des motifs.

Pour dämontrer la liberte de la volont6 on allegue aussi 
1 existence du sens moral. L’homme, raisonnent ces penseurs, 
a le sens moral ou la conscience (das Gewissen). Elle juge les 
actes de Phomme, reconnait les uns comme bons, les autres 
com me mauvais, approuve P agent pour les premiers et le re- 
prouve pour les autres. Quant ä Papprobation et ä la repro­
bation de Phomme pour un acte, elles n’ont leur raison d’etre 
que si cet individu, en ayant le possibility de choisir entre deux 
ou plusieurs actes, a donnä sa preference a celui-ci.

Cette preuve ne soutient pas la critique.
Il n’y a aucun doute que les etres humains ont la con­

science, quoique pas tous. Il est hors de doute que la conscience 
juge les actes de Phomme et reconnait les uns comme bons et 
les autres comme mauvais. L’homme consciencieux, en obser­
vant lui - meme, pent fachem ent remarquer qu’il dprouve une 
sensation agreable, singuliere de Papaisement, de la pacification, 
toutes les fois que sa conscience reconnait un act quelconque 
comme bon, et qu il a, au contraire, une sensation accablante, 
singuliere du mecontentement, toutes les fois que sa conscience 
reconnait un acte quelconque comme mauvais. Si, en jugeant 
un acte dans le tribunal de notre conscience, nous faisons notre 
attention a Pagent: nous sentons du moins que nous sommes 
content de lui, toutes les fois que notre conscience approuve 
cet acte, et nous sentons notre mecontentement de Pagent, si 
notre conscience reprouve cet acte. Tout cela est vrai, mais 
ne permet pas d’en conclure a la liberte de la volonte, sans sup­
poser que la conscience ne juge, c’est-a-dire, ne reconnait comme 
bonnes ou mauvaises, napprouve et ne reprouve que les actions 
et les inactions accomplies par un etre humain selon son choix 
hbre. Or, cette supposition non settlement renferme une petition 
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de principe, e est - ä - dire, admet au nombre des preuves ce qui 
doit etre dõmonträ par ces preuves, mais aussi ne röpond pas 
ä la realitö.

La conscience juge la conduite de 1‘homme, mais selon les 
motifs et les consequences de cette conduite par rapport aux 
unions humaines, aux individus humains, aux autres etres et ob- 
jets. La conscience juge, mais cenform^ment au developpement 
psychique de son proprietaire: il est certain qu on rencontre 
des differences entre les sentences de la conscience du sauvage, 
du barbare, d’un homme demi-civilisd, d'un homme civilisö, d un 
enfant, d’un jeune homme, du vieillard. La conscience juge, mais 
chaque action ou inaction et non seulement celle concernant la- 
quelle les savants et les gens de la societe supposent la libertd 
de la volonte chez hauteur. Citons un exemple. Dans une co­
lonic des alienös un certain malade tres dangereux, renträ dans 
sa chambre a part du cabinet d aisance, a trouvö dans son lit, 
par 1’inadvertance du gardien, un autre аНёпё. En voyant le 
dernier, il s’est jetd sur lui pour satisfaire son besoin sexuel et, 
la rdsistence renconträe, a casse quelques cõtes ä sa victime, 
Га convert de morsures et l a etrangie. Il va sans dire qu il 
n’a pas eu du libre arbitre, n^anmoins chaque homme done de 
la conscience reconnaitra ces actes comme mauvais et non com me 
indifferents et meme ne pourra point s’abstenir de statuer cette 
sentence et de ne pas etre mecontent de 1’auteur de ces actes.

En parlant de la conscience il ne faut pas oublier non plus 
qu on la rencontre en realite non seulement chez les gens qui 
sentent leur volonte jouir de la liberty non seulement chez ceux 
qui sentent leur volonte dependre des motifs, non seulement 
chez les etres humains, adultes et prudents qui ne s Interessent 
pas de la question du libre arbitre, mais aussi chez les gens 
qui ne possedent pas la liberty volitive, du point de vue des 
partisans du libre arbitre, comme par exemple, chez les enfants, 
chez quelques imbeciles.

Le temoignage de la conscience humaine par rapport ä la 
liberty de la volonte et Г existence du sens moral ou de la con­
science sont les plus importantes des preuves citees pour de- 
montrer cette liberty. Ni l’une, ni lautre preuve ne sont pas 
en etat de demonti er cette liberty. Done, l existence de la liberte 
volitive ne peut pas etre reconnue comme demontree.

Cette conclusion re^ue, nous ne pouvons nous y arreter. 
Il y a des preuves importantes qui demontrent que la volonte 
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de Г homme, ä 1’dgal de tous les autres рЬёпотёпез du monde, 
est suhoidonn^e ä la loi §ёпёга1е de la causal ite et, dominёe 
entierement par cette loi, re?oit son contenu conformement ä la 
combinaison des conditions antёcёdantes sous Taction des lois 
de la nature. Le contenu de la volonte n’est pas un гё-sultat 
de son choix, mais la consequence qui, selon la loi de la cau­
sality dёrive necessairement de la combinaison des conditions 
antecedantes, sous Taction des lois de la nature.

En effet, Tobservation et T experience dёmontrent incontes- 
tablement que dans le regne de la matiere tous les рЬёпотёпез 
sont enticement subordonnёs a la loi de la causalite. En le 
sachant et en prenant tous les рЬёпотёпез psychiques pour les 
manifestations ou fonctions parti сиЪёгез de la тайёге, les та1ё- 
rialistes affirment que tous les рЬёпотёпез psychiques sont aussi 
subordonnёs a cette loi. Ce raisonnement est tres simple, mais 
il ne pent pas contenter un homme гёзегуё, car il n’est point 
demontre scientifiquement que Tesprit n’est qu’une manifestation 
рагйсиНёге de la тайёге. Nous savons que I’homme a Torga- 
nisme materiel et les faculas psychiques: que sans hemispheres 
du cerveau il n’y a pas de l’activite psychique consciente: point 
de репэёе, point de sensations, point de volonte: que tout acte 
psychique, conscient ou inconscient de 1’homme est lie ä un 
ргосёз correspondant dans le Systeme nervo-сёгёЬга!; mais nous 
ne savons point, quel est ce lien, pourquoi et comment les рЬё- 
потёпез psychiques ont lieu dans 1’homme, si les ргосёз dune 
autre classe, d une classe qui renferme les рЬёпотёпез de la 
тайёге, sont arrives dans le Systeme nervo - сёгёЬга! de cet 
individu.

Il est done clair que si la loi de la causalite domine entice­
ment les рЬёпотёпез de la таЬёге, cette domination ne dömontre 
pas la subordination епйёге de la volonte d’un etre humain a cette 
loi. Cette domination n’oblige logiquement que de reconnaitre 
qu’un etre humain, com me un etre corporel, doit immanquable- 
ment etre subordonnё a la loi de la causality dans tous les pro- 
сёз de son corps et que les рЬёпотёпез psychiques de 1’homme 
en general et la volonte de 1’homme en particulier ne peuvent 
pas etre libres, mais doivent etre subordonnes a la loi de la 
causalite en tant que leur existence et leur contenu dependent 
du corps humain et des ргосёз non psychiques, mais materiels, 
s’il est permit de s’exprimer ainsi, qui se passent dans cette 
matiere organisee.

2
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C’est une conclusion importante, mais elle n’öpuise pas la 
question du libre arbitre.

La volontö de l’homme est une des manifestations des fa­
cultas psychiques. C’est un phdnomene psychique. Par con­
sequent, pour resoudre la question de la libertö volitive humaine 
il est encore necessaire de soumettre la volonte humaine elle- 
meme aux observations. Elles sont dejä faites et nous n avons 
qu a les exposer et critiquer un peu.

Les observations tres nombreuses, faites par rapport aux 
individus humains et les masses, temoignent clairement que 
la volonte de l’etre humain est subordonnee ä la loi de la 
causalite.

Toutes les fois que nous nous rappelons notre action au 
inaction accomplise par nous sciemment, selon notre volonte, 
et claire dans notre memoire, nous trouvons toujours que notre 
volonte, en nous dirigeant vers Faccomplissement de cette action 
ou inaction, s’appuyait elle-meme sur quelque motif, sõit que sui­
le ceiebre motif de contradiction, c’est-ä-dire — sur la tendence 
de l’homme de demontrer ä son adversaire par sa conduite ab­
surde la liberte de sa volonte de tous les motifs.

En sachant le caractere, Tage, l’education, Finstruction, les 
idees et les sentiments reiigieux et moraux et les opinions poli- 
tiques et juridiques de l’homme, nous pouvons ordinairement 
predire d’avance, quelle sera sa conduite dans les circonstances 
exterieures determinees. Or, cette prediction serait impossible, 
si la volonte de l’homme etait libre et ne presentait pas une 
consequence necessaire de la combinaison de ses conditions sous 
Faction des lois de la nature.

Les observations nombreuses constatent aussi qu on peut 
donner aux etres humains et surtout aux enfants, aux adolescents 
et aux jeunes gens une bonne ou une mauvaise education, et 
ce serait impossible, si la volonte humaine etait libre.

Les observations statistiques, faites par rapport aux masses 
des hommes, indiquent constamm ent et clairement que les actes 
qui paraissent les plus arbitraires, com me par exemple, les crimes, 
les suicides, les mari ages etc. arrivent chaque аппёе dans le 
meme Etat ou pays presque dans le meme nombre dont la dif­
ference de la moyenne est petite, jusqu'ä ce que les conditions 
de la vie de la population examinee restent sans changer grave- 
ment. Cette Constance des actions et des inactions des etres 
humains est tout-ä-fait naturelle et nöcessaire, si la volonte de
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l’homme est subordonnöe a la loi de la causality: les memes 
causes ont les memes censdquences. Mais cette Constance ne 
pourrait exister, si la volontö dtait libre. Il est incontestable 
que la variability de la cause est incompatible avec la Constance 
des consequences. Or, si la volontö de l’homme e'tait libre, elle 
constituerait elle-meme une cause tout-a-fait independante et la 
plus variable des plus variables: dans un moment elle pent 
choisir a son porteur un exploit vertueux et dans un autre — 
une lächete la plus abominable.

Plusieurs statisticiens et autres savants interpreters autre- 
ment les faits statistiques. La statistique, raisonnent ces pen- 
seurs, examine une activity non d’un individu humain, mais d’un 
etre coliyctif qui est la sociyte de ces individus. Cette science 
ne considere que les conditions genyrales de Factivity humaine 
et non les particulieres. Quant a la volontö de l’homme, elle 
est au nombre des conditions particulieres que la statistique 
n’examine pas. Done, il est impossible de conclure de la con­
stance statistiquement сегйАУе des actes humains que la liberty 
de l’homme n’est pas libre.

Ce raisonnement ne pent se dyfendre contre la critique. 
Selon les partisans de la liberty volitive, la majorite tres nom- 
breuse de la population de chaque Etat consiste des etres qui 
jouissent de cette liberty. En le considyrant et en reconnaissant 
la liberty volitive, il faut la reconnaitre, ä plus forte raison que 
ГаппУе sterile ou 1’ypidemie de со1Уга, comme une condition 
genyrale de Factivity de la population. Mais si la liberty volitive 
est une condition genyrale, elle doit, a l’ygal des autres condi­
tions gynyrales, se reflyter sur la conduite humaine et si forte- 
ment que son influence doit etre visible dans les totaux statis­
tiques de Factivity de la population. Si cette influence n’est 
pas visible, nous devons exclure cette liberty du nombre des 
conditions gynyrales de cette activity. Exclue de ces conditions, 
cette liberty doit etre exclue de toutes les conditions de Facti­
vity de la population, car la liberty volitive par rapport a cette 
activity ne pent etre qu’une condition gynyrale et non particu- 
liere. Cette conclusion prise, la statistique reste un temoin in­
contestable de la subordination de la volonty humaine a la loi 
de la causality.

Enim, il est impossible de ne pas rem ar quer que 1’histoire 
politique, 1’histoire juridique et Fhistoire de la civilisation des 
peuples constatent clairement que Factivite du peuple dypend 

2* 
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des conditions et des besoins matöriels et spirituels de la vie 
de ce peuple dans le temps et le lieu donnds. Cela ä son tour 
tdmoigne la subordination de la volontd humaine ä la loi de la 
causalitd.

Apres avoir examind et apprecid les preuves pour et contre 
la libertd de la volontd humaine, nous devons reconnaitre que la 
volonte d’un etre humain ne possede rdellement aucune libertd 
du choix, mais, ä l’dgal de tous les autres phdnomenes du monde, 
est subordonnde ä la loi de la causalite et, dominde entierement 
par cette loi, re^oit son contenu conformement ä la combinaison 
des conditions antdcddantes sous Faction des lois de la nature. 
Le contenu de la volontd n’est pas un resultat de son choix, 
mais la consdquence qui, selon la loi de la causalite, ddrive ne- 
cessairement de la combinaison des conditions antdcddantes, sous 
Faction des lois de la nature.

Il est certain que les phdnomenes du monde extdrieur ne 
produtsent leur effet sur le cötd psychique de l’homme que par 
l’intermddiaire du Systeme nervo-cdrdbral de cet homme. II est 
certain aussi qu’ils ne produisent cet effet qu’en tant que ce 
Systeme nervo - cdrdbral les transmet ä l’homme par sa langue 
de gdnie, tres riche, mais ndanmoins bornde et pas parfaite, 
c’est-a-dire, par ses differents dtats lids aux dtats correspondents 
psychiques de l’homme. Nous lisons le grand livre du monde 
non dans Foriginal, mais dans une traduction excellente. Si nous 
le prenons en considdration, en examinant la volontd humaine 
de plus pres et en detail, nous verrons clairement que la vo­
lontd d’un etre humain n’est qu’une consdquence qui, selon la 
loi de la causalitd, sous Faction des lois de la nature, ddrive 
necessairement de la combinaison des motifs antdcddants, agis- 
sant dans cet homme, conscients et inconscients, renfermds dans 
les iddes (Vorstellung) et les notions (Begriffe), les sensations et 
les sentiments, les besoins matdriels et spirituels et Fhumeur. 
Ces motifs naissent, se ddveloppent, se renforcent, s' affaiblissent 
et disparaissent dans un etre humain, grace aux conditions inte- 
rieures, individuelles, renfermdes dans cet homme, com me par 
exemple, la raison, le tempdrament, 1’alcoolisme, de meme qu’aux 
conditions extdrieures, erdes du milieu ambiant: cosmiques, 
comme par exemple, le froid, l’humiditd et sociales, comme par 
exemple, les moeurs et les coutumes, la mauvaise organisation 
de la police ou de la justice. La volontd de l’homme n’est point 
Fun des didments dans la sdrie des dons psychiques, mais une 
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resultante temporaire des motifs qui agissent dans cet individu 
dans le temps et le lieu donnas.

Агпуёз a ces conclusions, nous devons reconnaitre que la 
libertö de la volontö ne doit pas etre prise pour un attribut 
distinctif de l’ötat de l’imputabilitö. Si l’on a besoin de chercher 
cet attribut, il ne reste que de le chercher, en reconnaissant la 
subordination entiere de la volontö humaine a la loi de la 
causality.

De la theorie du libre arbitre adressons nous a une autre.
Il y a une opinion qu'un etre humain, en accomplissant 

une action ou une inaction qui concourt a la realisation du corps 
objectif de l’infraction рёпа1е, ne s’y trouve en ё!а! de 1’impu- 
tabilit^ que dans le cas, ou cet individu comprend ou pent com- 
prendre pendant ce temps qu’il pent enfreindre ou d’autant 
plus qu’il enfreint par son ргосё<1ё les prescriptions du droit 
рёпа! en vigueur. Si Phomme, en accomplissant son action ou 
inaction ne pent pas comprendre la contrariety entre son pro- 
cёdё et le droit, il se trouve pendant ce temps en ^at de la 
non - imputabilite.

Il n’y a que tres peu de legislations civilises qui, comme 
par exemple, le code рёпа! de New York, quoique ne s’expri- 
ment pas tout-a-fait ргёс!зётеп1, mais пёаптотз reconnaissent 
fermement et consёquemment ce principe comme une regie ge­
nerale concernant les mineurs et le majeurs *).

Le code penal italien, sans s’exprimer precisement, recon- 
nait aussi clairement ce principe comme une des regies g^ne-

i) The penal code of the state of New York § 18: A child under 
the age of seven years is not capable of committing crime.

§ 19: A child of the age of seven years, and under the twelwe years 
is presumed to be incapable of crime, but the presumtion may be remo­
ved by proof that he had sufficient capacity to understand the act or 
neglect charget against him, and to know its wrongfulness ....

§ 21 : A person is not excused from criminal liability as an idiot, 
imbecile, lunatic, or insane person, except upon proof that, at the time 
of committing the alleged criminal act, he was laboring under such a de­
fect of reason, as either, 1. Not to know the nature and quality of the act 
he was doing; or 2. Not to know that the act was wrong.

§ 23: A morbid propensity to commit prohibited acts, existing in 
the mind of a person who is not shown to have been incapable of kno­
wing the wrongfulness of such acts, forms no defense to a prosecution 
therefor.
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rales concernant les m incurs dun äge avance et les majeurs l) 
et comme une regie spöciale concernant les mineurs d’un äge 
moyen 2) et les sourds-muets 3).

Le projet du code pönal russe de Fan 1895 reconnait aussi 
clairement le principe en question comme une des regies göne- 
rales par rapport aux majeurs, aux mineurs d’un äge avancö et 
aux mineurs d’un äge moyen *).

Le pro jet du code pönal norwögien de Гап 1894 reconnait 
aussi clairement ce principe comme une des deux regies 
concernant les etres humains äges non moins de quatorze 
ans4).

1) Codice penale § 46: Non ё punibile colui che, nel momento in 
cui ha commesso il fatto, era in tale stato di infermitä di mente da 
togliergli la coscienza о la libertä dei proprii atti.

2) Codice penale § 54: Colui ehe, nel momento in cui ha commesso 
il fatto, aveva compiuto i nove anni, ma non ancora i quattordici, se non 
risulti che abbia agito con discemimento, non soggiace a pena..........  
Qualora risulti che abbia agito con discemimento, la pena stabilita per 
il reato commesso e diminuita secondo le norme seguenti..........

3) Codice penale § 57: Non si procede contro il sordomuto, che, 
nel momento in cui ha commesso il fatto, non aveva compiuto i quattor­
dici anni..........

§ 58: Il sordomuto che, nel momento in cui ha commesso il fatto, 
aveva compiuto i quattordici anni, ove non risulti che abbia agito con 
discemimento, non soggiace a pena.......... Ove risulti che abbia agito 
con discemimento, se il sordomuto non aveva ancora compiuto i diciotto 
anni, si applicano le disposizioni..........

4) Code penal. Projet de la commission de redaction, (fieri t en russe). 
Saint-Petersbourg. 1895. § 33: Il n’est pas impute un fait accompli par 
une personne qui, grace a 1’insuffisance des facultes mentales, ou au de­
rangement maladif de l'activite psychique, ou a I'dtat d'inconscience, ne 
pouvait pas. pendant la perpetration du fait, comprendre les proprietes 
et le sens de ce qu elle faisait ou diriger ses procedes.

§ 34: II n’est pas impute un fait accompli par un mineur äge de 
moins de dix ans, de meme qu'un fait accompli par un mineur äge de 
dix a dix - sept ans qui ne pouvait pas comprendre les proprietes et le 
sens de son fait criminel accompli ou diriger ses procedes.

5) Entwurf eines allgemeinen bürgerlichen Strafgesetzbuches für 
das Königreich Norwegen. Uebersetzt von Dr. Ernst Rosenfeld und 
Andreas Urbye, Berlin. 1898. § 44: Eine strafbare Handlung ist nicht 
vorhanden, wenn der Thäter zur Zeit der Begehung auf Grund zurück­
gebliebener Entwicklung oder Schwächung der Geisteskräfte das Wesen 
der Handlung und ihre rechtswidrige Beschaffenheit nicht verstehen 
konnte, oder wenn er aus einem der genannten Gründe oder wegen
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Maintes lögislations civilisöes de notre temps, en s'expri- 
mant pour la plupart en termes pas tout-ä-fait pröcis, recon- 
naissent le principe en question plus ou moins clairement, mais 
comme une regle sp£ciale concernant les personnes de quelques 
categories et notamment — les mincurs d’un äge enfantin et 
d’un äge moyen'), les mineurs d’un äge moyena), les sourds-

Zwanges, dringender Gefahr oder eines besonderen Seelenzustandes 
seiner selbst nicht mächtig war.

§ 46: Niemand kann wegen einer Handlung bestraft werden, die 
er vor dem zurückgelegten 14 Jahre begangen hat.

1) Code penal (Les codes fran^ais collationnes..........par L. Tripier 
et H. Monnier. Paris 1894) § 66: Lorsque Г accuse aura moins de seize 
ans, s’il est decide qu il a agi sans discernement, il sera acquitte . . . . 
§ 67: S’il est decide qu’il a agi avec discernement, les peines seront 
prononcees ainsi qu’il suit........

Code penal beige (Edition annotee par Em. de Brandner. Bruxelles. 
1884) § 72: L’accus6 ou le prevenu, äge de moins de seize ans accomplis 
au moment du fait, sera acquitte, s’il est decide, qu’il a agi sans discerne­
ment ........ § 73: S’il est decide qu’il a agi avec discernement, les peines
seront prononcees ainsi qu’il suit........

2) Russie. Code des peines capitales et correctionnelles (Saint- 
Petersbourg. Edition apres 1891. Avec les amendements introduits par 
la loi de 2 juin 1897 sur *a responsabilite des mineurs) § 137: Les enfants 
ages de moins de dix ans accomplis ne sont pas soumis ä la poursuite 
judiciaire, ni a la peine determinee dans les lois. Les mineurs ages de 
dix a dix-sept ans et reconnus par le tribunal comme ayant accompli le 
fait criminel sans discernement sont renvoyes, selon l’arbitraire du tri­
bunal, sous une surveillance, qui tire la responsabilite, a leurs parents 
etc....... § >37 L .... les mineurs ages de dix ä dix-sept ans et recon­
nus par le tribunal comme ayant accompli le fait criminel sans discerne­
ment ........ § 138: Aux personnes, qui sont ägees de dix ä quatorze ans 
et ont accompli un fait criminel avec discernement, la peine est rempla- 
cee ainsi qu’il suit........ § 139: Les mineurs ages de quatorze ä dix- 
sept ans et reconnus par le tribunal comme ayant agi avec discerne­
ment, ........sont soumis ä 1’emprisonnement.......... § 140: Les mineurs, 
ages de quatorze ä dix-sept ans et reconnus par le tribunal comme ayant 
agi avec discernement.......... sont ä etre condamnes a I’emprisonne- 
ment etc.

Strafgesetzbuch für das deutsche Reich § 56: .„ist freizu­
sprechen, wenn er bei Begehung derselben“ (c’est ä-dire, der strafbaren 
Handlung) „die zur Erkenntniss ihrer Strafbarkeit erforderliche Einsicht 
nicht besass“. § 57: Wenn ein Angeschuldigter, welcher zu einer Zeit, 
als er das zwölfte, aber nicht das achtzehnte Lebensjahr vollendet hatte, 
eine strafbare Handlung begangen hat, bei Begehung derselben die zur 
Erkenntniss ihrer Strafbarkeit erforderliche Einsicht besass, so kommen 
gegen ihn folgende Bestimmungen zur Anwendung..........  
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muets ‘), de meme que les idiots, les аНёпёз et les autres 
malades2).

Qu’y a-t-il done ä dire de la possibilitö de comprendre la 
criminalitö de ses рго^ёбёз par leur auteur durant leur accom- 
plissement? Faut-il reconnaitre que cette possibilitö de com­
prendre sert röellement de 1'attribut pour distinguer l’ötat de 
l’imputabilitö ?

Du point de vue de la logique, lattribut distinctif nest

Das ungarische Strafgesetzbuch über Verbrechen und Vergehen 
§ 84: Wer zur Zeit der Verübung eines Verbrechens oder Vergehens 
das zwölfte Lebensjahr bereits zurückgelegt, das sechszehnte Lebensjahr 
aber noch nicht erreicht hat, kann, wenn ihm die zur Erkenntniss der 
Strafbarkeit seiner Handlung erforderliche Einsicht gefehlt hat, wegen 
dieser Handlung nicht gestraft werden. § 85: Wenn solche jugendliche 
Personen, welche in dem in vorgehenden Paragraphen bezeichneten 
Alter stehen, zur Zeit der Begehung der Handlung im Stande waren, die 
Strafbarkeit derselben einzusehen, so sind sie nach den folgenden Be­
stimmungen zu bestrafen........

Code penal des Pays - Bas (Traduit et annote par W. J. Wintgens. 
Paris 1883) § 38: Un enfant n’est pas poursuivi en justice pour un fait 
Commis avant l äge de dix ans.......... §39: En cas de poursuite crimi­
nelle dirigee contre un enfant, ä raison d un fait commis avant qu il ait 
atteint l’äge de seize ans, le juge examine s’il a agi avec discernement. 
S’il n’est pas evident qu il a agi avec discernement, aucune peine ne lui est 
appliquee........ S’il est evident que 1 enfant a agi avec discernement, 
le maximum des peines principales fixees pour le fait punissable est 
diminue d un tiers.

i) Code pönal beige § 76: Lorsqu’un sourd-muet, äge de plus de 
seize ans accomplis, aura commis un crime ou un delit, s’il est decide 
qu il a agi sans discernement, il sera acquittö........ S’il est decide qu il 
a agi avec discernement, les peines seront prononcees........

Strafgesetzbuch für das deutsche Reich § 58: Ein Taubstummer, 
welcher die zur Erkenntniss der Strafbarkeit einer von ihm begangenen 
Handlung erforderliche Einsicht nicht besass, ist freizusprechen.

Das ungarische Strafgesetzbuch über Verbrechen und Vergehen 
§ 88 : Taubstumme können wegen eines Verbrechens oder Vergehens 
nicht bestraft werden, wenn sie die zur Erkenntniss der Strafbarkeit 
ihrer Handlungen nöthige Einsicht nicht besitzen.

2) Code des peines capitales et correctionelles (russe) § 95: Le 
crime ou le delit commis par un ötre idiot dös sa naissance ou par un 
aliöne ne leur sont pas imputes, s’il n’y a pas de doute que l’idiot ou 
l’alienö ne pouvait, selon son ötat pendant ce temps, avoir idee de ГШё- 
galitö et du caractere meme de son fait........ § 96: Pour la meme rai­
son ne sont pas imputes les crimes et les debts commis par un malade 
pendant un acces du delire, ou de 1’inconscience complete, si cet acces 
est demontre precisement........ 
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que cela qui est propre a chaque phenomene de I’un des deux 
groupes ä delimiter et nest propre ä aucun рЬёпотпёпе de 
l’autre groupe. Par consequent, la possibility de comprendre 
pour un etre humain, pendant Faction ou 1’inaction, qu’il pent 
enfreindre ou qu'il enfreint par son procödö les prescriptions 
du droit рёпа! en vigueur, ne pourrait etre гёеПетет attribut 
distinctif de letat de Fimputabilitö que dans le cas, si 1’individu 
se trouvait en etat de Fimputabilitõ, lorsquil avail cette possi- 
bilitö, et se trouvait en ё1а1 de la попчтри1аЬПйё, lorsqu il 
n’avait pas cette possibilitö. Ce rapport existe dans beaucoup 
de cas, mais pas dans tous. Done, la logique ne permet pas 
de prendre cette possible pour un attribut distinctif de I’dtat 
de Fimputabilitd.

Examinons brievement les qualitёs et les c^fauls de cette 
1Ьёопе et essayons en тёте temps de la remplacer par une 
autre, qui rёpond, dans nous yeux, a la logique et a la гёа1йё. 
Si notre 111ёопе est ёггопёе, nous avouerons volontiers notre 
faute, aussitot qu elle sera ^топ1гёе.

Commen?ons par Fõtat de la поп-!три1аЫ1йё.
Si un etre humain, en accomplissant son action ou inaction, 

ne comprend pas pendant ce temps qu’il enfreint ou pent en­
freindre F ordre juridique et ne le comprend pas, grace au 
<^veloppernent insuffisant des facultas mentales (idiotic, enfance, 
quelquefois adolescence, quelquefois surdi-mudM), ou grace au 
<^rangement maladif de I’activitd psychique (аНёпайоп mentale 
et quelques autres ё1а1з maladifs de i’organisme), ou grace ä la 
perte de la connaissance ou meme au trouble tres fort de 1'ac­
tivity psychique (sommeil, quelquefois ё1а1 intermёdiaire entre 
le sommeil et la veille, somnambulisme, hypnose, quelquefois 
ivresse, quelquefois ётойоп violente (Affect) et quelquefois illu­
sion et hallucination): alors cet individu est en ё1а1 de la non- 
imputabilite, c est-ä-dire, en tel ё1а1 psychique, pendant lequel 
aucun etre ne pent etre reellem ent coupable d’une infraction 
рёпа1е quelconque.

Si 1’homme ne comprenait pas dans le temps <^оппё que 
son ргосё^ enfreint ou pent enfreindre 1’ordre juridique, il est 
hors de doute que pendant ce temps cet individu ne pouvait 
pas le comprendre. Comprendre et ne pas comprendre quelque 
chose ne depend pas de 1’arbitraire de 1’homme. C’est toujours 
une con^quencc qui, selon la loi de la causalite, decoule пёсез- 
sairement de la combinaison des conditions ant^^dantes, sub- 
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jectives et objectives, sous Taction des lois de la nature. Les 
conditions subjectives ou interieures sont celles qui se trouvent 
dans le sujet de la conduite. Les conditions objectives ou ex­
teri eures sont celles qui se trouvent hors du sujet de la con­
duite, dans les circonstances exterieures. Lorsque les conditions 
interieures et les circonstances extörieures se sont combinees 
tellement que, sous Faction des lois de la nature, je puis com- 
prendre un fait donnö; je le comprendrai immanquablement et 
тете je ne pourrai m’abstenir de le comprendre. Au contraire, 
si la combinaison des conditions interieures et exterieures, sous 
Faction des lois de la nature, est telle, que je ne puis comprendre 
un fait dorms, je ne le comprendrai point, malgrd tous mes ef­
forts. Tout cela est vrai, neanmoins, en examinant attentivement 
la categoric des cas de la non-imputabilite ci-dessus mentionnes, 
il faut remarquer qu’un etre humain s’y trouve en stat de la 
non-imputabilite non par la seule impossibility de comprendre 
Fillegalite de sa conduite, mais en vertu de la combinaison des 
deux faits. Le premier, c’est que cet individu, en accomplissant 
son action ou inaction, ne comprend pas en effet qu’il enfreint 
ou peut enfreindre 1’ordre juridique. Le second, c’est que cet 
individu ne le comprend pas, grace au developpement insuffisant 
de ses facultes mentales, ou au derangement maladif de son ac­
tivity psychique, ou a la perte de sa connaissance, ou meme au 
trouble tres fort de son activity psychique. Si Findividu, en 
accomplissant son action ou inaction, ne comprenait pas qu’il 
enfreignait le droit penal en vigueur et ce manque de comprendre 
provenait non de I’une de ces circonstances, mais de la legerete 
de 1'esprit; alors il se trouverait, sans doute, en etat de Fimpu- 
tabilite et serait coupable d une infraction penale. L’etat de la 
criminalite est reconnue dans ce cas par le droit penal de chaque 
Etat civilise et par tous le gens instruits qui ne renoncent a 
distinguer les phenomenes differents. Nous trouvons cet etat 
de I’imputabilite chez les criminels dont la culpability presente 
une des deux espece de Fimprudence, a savoir — Fimprudence 
inconsciente ou Fimprevoyance (unbewusste Fahrlässigkeit, Un­
vorsichtigkeit, negligentia).

Apres avoir indiqus la premiere catsgorie des cas de Fstat 
de la non-imputability, adressons nous ä la seconde.

Un etre humain entreprend une action ou une inaction et 
pense en meme temps qu’il enfreint ou peut enfreindre ainsi les 
prescriptions du droit penal en vigueur et peut s’attirer les con­
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sequences dösagreables, non juridiques et juridiques avec la peine 
en chef. En le pensant, il a quelque peur ou quelque honte 
de ces consequences ou 1’une et l’autre parmi ses motifs refre- 
nants. Mais cet individu a aussi d’autres motifs qui le provo- 
quent a cette action ou inaction. Entre les motifs refrenants et 
provoquants commence une lutte. Si les motifs provoquants 
ont remporte la victoire, 1’individu n’obeit pas aux reclamations 
de la peur et de la honte avec leurs allies, mais en depit de 
tous les motifs refrenants, suivant les motifs provoquants, prend 
la resolution d'accomplir cette action ou inaction. S’il a ac­
compli en effet cet action ou inaction et sa desobeissance au 
motif refrenant de la peur ou de la honte des consequences 
desagreables de 1’infraction penale a ete due au developpement 
insuffisant de ses facultes mentales, ou au derangement maladif, 
ou au trouble tres fort de son activite psychique (quelquefois 
etat intermediaire entre le sommeil et la veille, quelquefois 
hypnose, quelquefois ivresse, quelquefois Emotion violente); il 
est hors de doute, que cet individu se trouvait en etat de la 
non-imputabilite, lorsqu’il prenait sa resolution et la mettait en 
execution.

Si nous reconnaissons que l’homme est en etat de la non- 
imputabilite dans la premiere categoric des cas, nous devons 
reconnaitre aussi qu’il est en meme etat dans la seconde cate­
goric des cas, car dans toutes les deux categories Faction ou 
Finaction contraire au droit a etc accomplise par 1’individu, grace 
au developpement insuffisant des facultes mentales, ou au 
derangement maladif, ou au trouble tres fort de Factivite 
psychique.

En le reconnaissant, nous devons reconnaitre que 1’impos- 
sibilit^ de comprendre pour 1’individu la contrariete entre son 
procede et le droit ne pent jouer le role d'un attribut distinctif 
de 1 etat de I’imputabilite. Quelle est done cette difference, si 
dans la premiere categoric des cas Fhomme, en se trouvant en 
etat de la non-imputabilite, ne comprend pas la contrariete entre 
son procede et le droit et dans la seconde croit son procede 
criminel et sent quelque peur de la responsabilite penale, mais 
n’obeit pas a ce motif refrönant, grace au developpement insuf­
fisant de ses facultes mentales, ou au derangement maladif, ou 
au trouble tres fort de son activite psychique.

Les legislations civilisees traitent dune maniere differente 
la seconde categoric des cas de la non-imputabilite.
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Le code penal de New York ') nie tout-ä-fait clairement et 
decidement I’etat de la non - imputabilite chez un etre humain 
dans la seconde categoric des cas.

Les prescriptions du code russei) 2) par rapport ä la non- 
imputabilite sont redigees tellement qu’elles n’embrassent aucun 
des cas de la seconde categoric.

La plupart des codes penaux ne mettent pas en vue, ne 
separent pas cette seconde categoric, quoique plusieurs d’entre 
eux, comme par exemple 3J, les codes рёпаих: fran^ais, beige, 
allemand, hongrois, hollandais, en traitant 1’etat de la non- 
imputabilite, font de teil es prescriptions generales qui embras- 
sent plusieurs des cas de la seconde categoric.

Le code penal Italien4) met en vue et separe assez claire­
ment la seconde categoric des cas de la non-imputabilite, mais 
decrit et comprend cette categoric autrement que nous. Selon 
ce code, 1 homme s’y trouve en etat de la non-imputabilite par 
cela que I’infirmite de son intelligence lui a ote la liberte de la 
volonte. Quoique ce code n’emploie pas les mots: „la liberta 
della volontä“ (la libers de la volontö), mais ne se sert que de 
mots : „la liberta del proprii atti" (la ПЬег1ё des propres actes); 
пёаптотз il faut penser que par les derniers il faut entendre 
la НЬег1ё de la volontё. Il faut le penser, car il y va ^idem- 
ment non de la liberty physique des actes, propre aux gens 
raisonables et aux аПёпёз, aux idiots et aux enfants et meme 
aux animaux, mais de la libers psychique des actes humains 
et cette liberty psychique n’est que la НЬег1ё de la volonte

Nous sommes d’accord avec le code рёпа! Italien sur 
Г existence de lYtat de la non-imputabilM chez un etre humain 

i) The penal code of New-York §§ 19—23.
2) Code des peines capitales et correct!onnelles §§ 95—98.
3) Code penal fran<;ais § 64: Il ni a ni crime ni delit, lorsque le 

prevenu etait en etat de demence an temps de Faction . ..
Code penal beige § 71 : Il n’y a pas d’infraction, lorsque 1'accuse 

ou le prevenu etait en etat de demence au moment de Faction .. .
Strafgesetzbuch für das deutsche Reich § 51.
Das ungarische Strafgesetzbuch über Verbrechen und Vergehen § 76.
Code penal des Pays-Bas § 37: Quiconque commet un fait qui ne 

peut lui etre impute, ä cause du developpement incomplet ou du trouble 
maladif de son intelligence, n’est pas punissable . ..

4) Codice penale § 46 : Non ё punibile colui ehe, nel momento in 
cui ha commesso il fatto, era in tale stat о di infermitä di mente da to- 
gliergli .... la liberta dei proprii atti.
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dans la seconde categoric des eas, mais nous ne pouvons pas 
accorder que 1’absence de la libertä volitive у soit 1’attribut 
distinctif de cet ytat. Aucun mortel ne jouit jamais de la liberty 
volitive. Par consequent, I'absence de cette libertö ne doit etre 
prise pour un attribut distinctif de la non-imputability.

Le projet du code рУпа! russe prdvoit a son tour la se­
conde categorie des cas de la non-imputability, mais caractyrise 
dune maniere pas tout-a-fait satisfaisante la di^rence de cette 
catygorie. Le projet pense que la personne a ё1ё en ytat de la 
non-imputability par ce que, „grace a 1’insuffisance des Гасикёз 
mentales, ou au derangement maladif de l’activity psychique, ou 
a 1'etat d’inconscience“, cette personne „ne pouvait pas, pendant 
la perpetration du fait........... diriger ses procedes“ *).

^'expression: „ne pouvait pas.diriger ses procedes“ 
est equivoque.

Par la possibility de diriger ses procedes on entend pre- 
mierement ce qu’un etre quelconque a la possibility de conformer 
ses procedes au but forme dans son esprit, dans sa conscience, 
c’est-a-dire — la possibility d’agir conform^ment au but. Cette 
possibility n’est pas un privilege des gens qui sont en У tat de 
1’imputability. Les hommes de bon sens et les аПУпез, les en­
fants et les animaux peuvent agir conformyment au but. Il y 
a beaucoup de conformity au but dans les actions du vieux 
renard qui, pour sauver sa vie, tacke de faire tomber en erreur 
les chiens qui le chassent, mais quant au libre arbitre du renard, 
il n'y en a pas de question.

La possibility de diriger ses procedys a aussi un autre sens. 
Elle signifie aussi qu’un etre quelconque est capable de choisir 
un de plusieurs buts qui viennent a son esprit et de conformer 
ses procedys a ce but choisi. La liberty de la volonty revient 
deguisee.

Une yquivoque est bonne dans une ynigme, mais pas dans 
la loi. Cette yquivoque est d’autant plus nuisible qu’elle intro- 
duit dans la lygislation un principe si chytif et contestable comme 
la liberty de la volonty. Si les rydacteurs du projet ont гепопсУ 
en effet a croire en liberty de la volonty; ils ont du ne pas 
employer une expression yquivoque, par laquelle on pent en-

i) Code рёпа1. Projet de la commission de redaction § 33. Com­
parer le § 34.
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tendre cette liberte, d’autant plus qu’il est facile de reinplacer 
cette expression par une autre qui est claire et libre de toutes 
les Equivoques.

La seconde catdgorie des cas de la non-imputabilitd est 
pr^vue aussi tout-a-fait clairement par le projet du code penal 
norwägien. Le projet indique que I’homme y est en 6tat de 
la non-imputabilitd par ce qu a cause du däveloppement retarde 
ou de 1 affaiblissement des forces psychiques ou a cause d’un 
^tat psychique particulier, cet individu n’est pas maitre de 
lui - meme ’).

Une expression: „etre maitre de soi-ineme" soufire de la 
meme Equivoque que Г expression: „diriger ses procddös". Par 
consequent, nous pouvons adresser au projet norvvegien les 
memes observations que nous venons de faire par rapport au 
projet russe.

Le projet du code рёпа! suisse ne sdpare pas les cas 
de la non - imputabilite de la seconde categoric en un groupe 
particulier; mais les uns d’eux peuvent etre ешЬгаззёз en- 
tierement par ses articles sur l'ötat de la non - imputabilitei) 2) 

i) Entwurf eines Strafgesetzbuches für das Königreich Norwe­
gen § 44.

2) Schweizerisches Strafrecht. Verhandlungen der .... Experten­
kommission über den Vorentwurf zu einem schweizerischen Strafgesetz­
buch. I. Band. Bern. 1896.

V orentwurf § 6: „Aucune poursuite ne peut etre ехегсёе centre 
1’enfant qui au moment de l aete n’etait pas äge de 14 ans revolus“ 
(I. В. S. 40).

„Si 1 enfant est moralement en danger, corrompu ou abandonne, 
1 autorite de poursuite le remet ä l'autorite administrative qui prend les 
mesures арргорпёез.

Dans les autres cas la commission d’dcole peut infliger a Penfant 
les arrets scolaires ou la röprimande“ (I. B. S. 42).

Il faut remarquer que dans le texte allemand du projet suisse il 
est ехрптё tout-ä-fait clairement que Penfant ägd de moins de quatorze 
ans, au moment du fait, n’est pas soumis ä la poursuite criminelle : ein 
Kind, das zur Zeit der That das vierzehnte Altersjahr nicht zurückgelegt 
hatte, wird strafrechtlich nicht verfolgt (I. B. S. 39).

Vorentwurf § 7: „Lorsque le d^inquant, au moment de l’acte, avait 
accompli sa 14, mais non sa 18 аппёе, le juge examine son döveloppe- 
ment moral et mental.

Si le ^veloppcment moral ou mental ne parait plus ауапсё que 
celui d un enfant de moins de 14 ans, les prescriptions de Part. 6 sont 
appliques.



31

et les autres — par ses articles sur l’etat de l’imputabilite 
diminuee ’).

Dans ses prescriptions, relatives ä l’imputabilite condition- 
nelle des mineurs d’un äge moyen, le projet suisse indique un 
critere nouveau, selon lequel le tribunal criminel doit resoudre 
la question, si le mineur äge de quatorze a dix - huit ans a ete, 
au moment de son acte incrimind, en 6tat de la non - imputa- 
bilitd2). Ce critere nouveau, c’est le döveloppement moral et 
mental, propre a Fenfant äg^ de moins de quatorze ans. 
„Lorsque Ie dälinquant, au moment de l aete, avait accompli sa 
14, mais non sa 18 annee, le juge examine son döveloppement 
moral et mental“. „Si le döveloppement moral ou mental ne 
parait pas plus avance que celui d’un enfant de moins de 
14 ans“ ’); le mineur examine est en etat de la non-imputabilitö

Si ce developpement parait plus avance et si i’adolescent a besoin 
d’un regime disciplinaire rigoureux et prolonge, le tribunal ordonne qu’il 
sera enferme dans une maison de correction pour les jeunes delinquents 
pour une duree de 1 a 6 ans, mais pas au delä de sa majorite. S’il n'a 
pas besoin d’un pared regime, I’adolescent sera puni des arrets scolaires 
ou de la reprimande, s’il frequente encore 1’ecole; sinon, il sera puni de 
la detention solitaire de 3 jours a 3 mois au de la reprimande............

Si I’adolescent äge de plus de 16, mais de moins de 18 ans, a 
montre des dispositions criminelles qui excluent son admission dans une 
maison de correction pour les jeunes delinquants, la peine ordinaire est 
appliquee, mais adoucie (Art. 38)“ (I. B. S. 49—50).

Vorentwurf § 8: „N'est pas punissable, quiconque au moment de 
Facte etait dans un etat d'alienation mentale, d'idiotie ou d inconscience“ 
(I. B. S. 65).

1) Schweizerisches Strafrecht. Vorentwurf § 9: „Si l’intdgrite men­
tale ou la conscience du delinquant n’etait que diminuee, ou si son deve­
loppement mental est reste incomplet, la peine est adoucie (art. 38); eile 
eesse lorsque le delinquant est place dans un asile ou soumis ä un traite- 
ment psychiatrique (art. 10 et и)" (I. B. S. 73).

§ 10: „Si la sdcurite publique exige le placement dans un asile 
d une personne irresponsable ou ä responsabilite diminuee, le tribunal 
ordonne cette mesure. Le tribunal ordonne aussi la mise en liberte 
lorsque la cause du placement a cessee“ (I. В. S. 75).

§ и : „Si l’etat d une personne irresponsable ou ä responsabilite 
diminuee exige un traitement psychiatrique dans un asile, le tribunal 
remet le malade а Г autorite administrative qui lui fait donner les seins 
appropries“ (I. B. S. 75).

2) Schweizerisches Strafrecht. I. B. S. 49—50. Vorentwurf § 7.
3) Ibidem.
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et n’est pas soumis ä la poursuite criminelle'). Si le ddveloppe- 
ment moral et mental du mincur examinö, ägö de 14 a 18 ans 
parait plus avaneb que celui dun enfant de moins de 14 ans; 
le mineur examins est en stat de l imputabilits, pent etre pour- 
suivi criminellement et porter quelques peines du droit psnal2).

Ce critere nouveau ne prssente pas une invention heureuse.
II est indefini a merveille. Que diraient les marchands et 

les acheteurs suisses, si la loi les obligeait d’employer en qua- 
lits d une mesure commune, pendant leurs achats et ventes, non 
le metre, mais la hauteur propre a la stature d’un enfant suisse 
ags de moins de quatorze ans!? Il est hors de doute que le 
dsveloppement moral et mental, propre a un enfant ags de 
moins de quatorze ans est une chose non moins indsfinie que 
la hauteur de la stature de cet enfant. NEanmoins le projet 
suisse oblige le tribunal criminel de prendre ce dsveloppement 
pour une mesure commune, lorsqu’il s’agit de determiner, si le 
mineur ags de 14 a 18 ans est en stat de la non - imputabilitõ.

Il y a encore une observation. Si, pour determiner la pre­
sence (ou Fabsence) de I’etat de la non-imputabilite chez un mi­
neur accuse, äge de 14 a 18 ans, le tribunal criminel est oblige 
par le legislateur de comparer le dEveloppement moral et mental 
de ce mineur a celui d’un enfant äge de moins de 14 ans; alors, 
pour ecarter l’arbitraire des juges et garantir la rationalite et le 
succes a cette comparison, le legislateur doit determiner lui- 
meme, sous quel rapport il faut comparer ces deux developpe­
men ts. Or, ce point fondamental de la comparison, ce tertium 
comparationis n’est point indiqud par le projet suisse. Il est 
impossible de reconnaitre un mineur de 15 ans com me irrespon­
sable d’un crime, par ce qu’il tirait sa langue a son mitre de 
francais et rssolvit les problem es arithmstiques si mal comme 
un enfant de 13 ans. C’est une absurdita svidente. Mais, outre 
les absurditss svidentes, peuvent etre des absurdites non Evi­
dentes. Pour les prsvenir toutes il est nscessaire d’indiquer 
clairement et exactement le point de la comparison. Un espoir 
en sagesse des juges ne protege pas le projet suisse contre un 
reproche msrits que le critere de la non-imputabilite concernant 
les mineurs d'un äge moyen est indshni ä l’impossible. La sa­

il Schweizerisches Strafrecht. I. В. S. 39—40. Vorentwurf § 6.
2) Schweizerisches Strafrecht. I. В. S. 50. Vorentwurf § 7.
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gesse des juges n’exclue jamais le besom d’avoir la legislation 
sage: la fonction du juge doit etre separee de celle du legis- 
lateur — nullum crimen sine lege.

De la non-imputabilite passons a l’imputabilite.
Pour distinguer les individus humains qui, en faisant des 

infractions au droit penal, sont en etat de l’imputabilite et les 
infracteurs qui sont en etat de la non-imputabilite, les savants 
repartissent tous les etres humains en deux classe et mettent 
dans lune tous ceux qui sont en etat de l’imputabilite et dans 
Г autre tous ceux qui sont en etat de la non-imputabilite. Cette 
repartition faite, les savants tachent de determiner, quelle est 
la difference entre l’etat des gens d’une classe et celui des gens 
d’une autre.

Il parait que tout y va bien. Mais ce n’est pas ainsi en 
realite. Tous les essais, faits pour delimiter les etats de l’im­
putabilite et de la non-imputabilite chez les infracteurs, n’ont pas 
reussi. Je dirai тёте qu’ils n’ont pas pu reussir, car dans leur 
construction a ete faite une faute tres grave.

En determinant la difference entre les infracteurs en etat 
de l’imputabilite et les infracteurs en etat de la non-imputabilite, 
les savants pensent que la classe des humains qui sont en etat 
de l’imputabilite presente un agregat des individus dont 1 etat 
psychique est homogene. Mais cette idee ne repond pas ä la 
realite.

Les gens de cette classe peuvent etre repartis en deux 
categories.

La premiere categoric embrasse dans chaque people civi­
lise la plupart des etres humains, la plus nombreuse. Ce sont 
des gens qui pendant leur vie jusqu’au temps de 1 observation ') 
n’ont commis aucune infraction penale. Ces gens peuvent etre 
di vises en plusieurs groupes. Un de ces groupes renferme des 
individus, dans lesquels sont reunis les traits caractöristiques, les 
plus prononces. Ce sont les gens honnetes perseverants. Dans 
ce groupe entrent principalement les etres humains majeurs, qui 
ont un developpement psychique non moindre du moyen ordi­
naire, sont en connaissance plus ou moins claire et ne souffrent 
pas de maladies se refletant nuisiblement sur l’activite psychique.

i) C’est - a - dire jusqu’au temps, quand on les observe pour deter­
miner leur etat psychique afin de resoudre les questions de la criminalite 
et de l’imputabilite.

3
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La seconde categoric contient dans chaque peuple civilise 
la minorite comparativement petite, quoique assez nombreuse. 
Ce sont des individus dont chacun a commis pendant sa vie 
jusqu’au temps de Fobservation une ou plusieurs infractions pe­
nales. On pent les diviser aussi en quelques groupes. Un de 
ces groupes est occupe par les individus, dans lesquels sont reunis 
les traits caracteristiques, les plus prononces. Ce sont des gens 
qui ont commis un crime ou un delit, vraiment digne de ce nom, 
mais dont Fetat psychique n'a pas etc change profondement des 
le temps de la perpetration du crime ou du delit jusqu’au temps 
de Fobservation. On peut les nõmmes erimi neis frais, plus ou 
moins graves.

Les criminels frais, plus ou moins graves sont en etat de 
l’imputabilite. Les gens honnetes perseverants sont aussi en 
etat de Fimputabilite. Mais la difference entre Fetat psychique 
des premiers et celui des seconds est evidemment si grande, que 
ces etats ne sont pas homogenes et ne doivent pas etre recon- 
nus com me teis. Il est done elair que si Fon construit la notion 
de Fimputabilite dans la supposition de Fhomogeneite des etats 
psychiques de tous ces individus, ou s eloignera de la realite et 
on fera inevitablement une grande faute, ce qui est arrive 
en efifet.

Essayons d’examiner brievement 1 etat de Fimputabilite chez 
les realisateurs des crimes et des delits, en evitant soigneuse- 
ment eette faute.

Les etres humains qui sont en etat de Fimputabilite peu- 
vent etre repartis, comme nous venons de le dire, en deux 
categories.

A la premiere appartiennent dans chaque peuple civilise la 
plupart des individus, la pius nombreuse. Ce sont des gens qui 
pendant leur vie jusqu’au temps de Fobservation n’ont commis 
aucune infraction penale.

A la seconde appartiennent dans chaque peuple civilise la 
minorite comparativement petite, quoique assez nombreuse. Ce 
sont des individus dont chacun a commis pendant sa vie jusqu’au 
temps de Fobservation une ou plusieurs infractions penales.

Faisons notre attention a ces deux categories, sans con­
fondre leurs membres. Mais avant de nous mettre a Fetude, 
faisons une restriction necessaire.

Nous navons pas etudie la nature des contraventions. Nous 
navons determine que les crimes et les debts. Done, en etu- 
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diant les gens de la seconde categoric, ne faisons notre attention 
qu’ a ceux, qui ont conimis un crime ou un delit et laissons sans 
examiner ceux qui n’ont comm is que des contraventions. Ce 
mode de proceder preservera d une kaute nos conclusions sur 
les etats de 1’imputabilite des criminels et des non - criminels 
non — settlement dans le cas, si les contraventions n?ont en effet 
aucun caractere criminel, mais aussi dans le cas, si les unes 
d’elles sont criminelles et les autres non criminelles. Notre pre­
caution ne sera nuisible non plus, si toutes les contraventions 
ont vraiment le caractere criminel et ne se distinguent des crimes 
et des debts que par leur petite importance comparative.

Ces explications faites, mettons nous ä 1 oeuvre.
On pent röpartir en trois groupes les gens de la premiere 

categoric de chaque peuple civilise. Les deux premiers renfer- 
ment la plupart de ces individus, la plus nombreuse, et le troi- 
sieme — la minority comparativement petite.

Le premier c’est le groupe principal ou central, оссирё par 
les individus, dans lesquels sont гёитз les traits cara^ristiques, 
les plus prononces. C’est le groupe des gens honnetes perse- 
verants. Dans ce groupe entrent principalement les etres hu. 
mains majeurs, qui ont un developpement psychique non moindre 
du moyen ordinaire, sont en connaissance plus ou moins claire 
et ne souffrent pas de maladies se refletant nuisiblement sur 
Factivite psychique. Je dis „principalement“, car d’un сс^ё parmi 
les individus majeurs, qui reunissent ces conditions, il у a beau­
coup de personnes qui ne nmritent pas d’etre reconnus comme 
honnetes et plus ou moins pcr^v^rantcs et d’un autre — il y a 
parfois des gens honnetes pcr^v^rants parmi les mincurs dun 
äge avan^ (de 18 a 21 an).

Les gens honnetes plus ou moins pcr^v^ants de chaque 
peuple смЬзё ont un besoin fort que Fordre juridique, conforme 
aux besoins matdriels et spirituels et aux conditions de la vie 
des citoyens, domine en Etat de ce peuple.

Le besoin de Fordre juridique n’est pas тпё, ni primitif. 
On ne le trouve pas chez les sauvages qui se tiennent aux plus 
bas etapes de Involution mentale, comme par exemple, chez 
les Guaharibos, et ce n’est pas le jeu du hasard. Ces peuples 
ne peuvent pas avoir ce besoin döjä par cela que la prövoyance, 
la Гасикё de la giir^ralisation et le sentiment de la solidante ne 
sont pas assez c^vclopp^ chez eux.

Le besoin de droit est le besoin <^rivn. Il ne se dёveloppe 
3* 



36

qu’en etre humain dont involution mentale s’est elevee jusqu'au 
niveau considerable. Ce besoin n’est pas kereditaire non plus: 
il ne passe pas des parents aux enfants, aucun nouveau - пё ne 
Га pas. Mais si les conditions sont favorables, la poster^, 
grace ä la loi naturelle de Fh6rõdit£, devient de plus en plus 
capable d’acqudrir et de perfectionner involution mentale пёсез- 
saire en §ёпёга1, de meme que d’acquёrir et de developper le 
besoin de droit en particulier.

Le besoin de Pordre juridique n’est pas de Porigine spon- 
tanee. Il ne vient pas de lui-meme dans un homme qui en est 
capable. Ce besoin est ё1аЬогё par les Гасикёз mentales suffi- 
samment developpees de Phomme, sous les coups vigoureux des 
autres conditions et des autres besoins urgents. Chacun de ses 
besoins fait instance d’etre satisfait. Il Pexige, en faisant souffrir 
ses possesseurs jusqu’a ce qu’il sera satisfait et en leur montrant 
en perspective le plaisir de la satisfaction. Les conditions de la 
vie mettent presque toujours des obstacles et des empechements 
ä satisfaire les besoins. Il est impossible de vaincre tous les 
obstacles et de se döbarrasser de tous les empechements une 
fois pour toutes, mais dans plusieurs cas il est possible de sur- 
monter les premiers et de se d^ivrer des seconds, au moyen 
de la lutte organi see par PEtat. Les facultes mentales de Phomme, 
assez developpees lui permettent de sentir du moins confusöment 
le besoin qu’une union sociale, solide, forte et souveraine, connue 
sous le nom de PEtat, garantisse dune maniere constante ä ses 
membres la possibil^ de satisfaire leurs besoins urgents. Gräce 
aux actions önergiques, constantes et reuni es de ces trois agents 
sur les etres humains dont involution mentale s’est elevee au- 
dessus de son niveau le plus bas, le besoin nouveau vient au 
monde. C’est le besoin de garantir par PEtat la possibilitö de 
satisfaire les besoins urgents des etres humains ou, en d’autres 
term es, le besoin de Pordre juridique, du droit.

Le besoin du droit, a l’ögal de celui de PEtat, se c^veloppe 
d’abord tres difficilement et tres lentement. Mais plus tard, sous 
l influence favorable de la loi naturelle de Fh^ditö et sous Pin­
fluence instructive du milieu humain, рёпёй'ё de 1’ordre juridique 
et y habitue, le proces de involution du besoin de Pordre juri­
dique devient de plus en plus facile et vite dans les individus. 
Ce besoin s’enracine profon^ment dans les etres humains. Les 
possesseurs le sentent vivement, quoique la plupart d’entre eux le 
comprennent sou vent соп('изётеп1 et meme ne peuvent pas Pex 
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primer quelquefois a l'aide des mots. Le d^sir du bien-etre, ce 
desir qui anime tous les etres humains pendant toute leur vie, 
c’est lui qui fait naitre le besoin du droit, le soutient avec per- 
sõverance et se trouve satisfait a quelque degre, quand ce besoin 
est satisfait. Voila pourquoi le besoin de l’ordre juridique, une 
fois епгастё dans les etres humains, a une tõnacitö, une viabi- 
lite et une propagation remarquable. La plus grande majoritö 
de ces etres le sent vivement, maintient fermement l’ordre juri­
dique en ^пёга! et lutte contre les infractions a cet ordre, a 
l’exception des cas, ou il lui semble contraire a son but. Ce 
n’est qu’en minority qu’on trouve des gens dont les uns, comme 
les idiots et quelques criminels endurcis, ne sentent aucun be­
soin de 1’ordre juridique et les autres 1’ont, mais si орргеззё 
d’autres besoins, grace au concours des circonstances particu- 
lieres, qu’ils n’y luttent plus pour cet ordre, mais tach ent de 
1'enfreindre. Les peuples qui ont acquis le besoin du droit et 
jouissent de la vie juridique ne les abandonnent point.

Apres avoir с!оппё ces explications ^пёга1е8, revenons a 
notre question.

En ayant le besoin fort de la domination de 1’ordre juri­
dique et le döveloppement psychique non moindre du moyen 
ordinaire, les gens honnetes, plus ou moins регзёуёгап1з du 
peuple civilis comprennent les prescriptions du droit рёпа! qui 
est en vigueur dans l’Etat civilis de leur patrie ou de leur do­
micile. En comprenant ces prescriptions, ces gens re^oivent 
d’ell es des motifs qui refluent, qui empechent la регрё1гайоп 
de 1’infraction рёпа1е. Ces motifs ref^nants, venus a 1’esprit 
de ces gens, trouvent dans les sentiments et les id^s rёligieux 
et moraux, dans le bon sens et dans la fermes du caractere de 
ces individus leurs collaborateurs vigoureux et constituent tous 
ensemble une alliance intörieure, forte contre 1'infraction cri­
minelle.

En effet, les infractions criminelles ou penales ä l’ordre 
juridique смНзё sont contraires elles-memes, dans une masse 
ёпогте des cas, au besoin des honnetes gens pers^^rants que 
1’ordre juridique domine en Etat et dёjä par cela, meme indö- 
pendamment de toute menace de la peine, excitent quelque 
aversion envers elles dans les individus.

Ces gens jouissent du döveloppement moral. La plupart 
d’entre eux ont des sentiments et des id^s ^ligieux assez dё- 
уе1оррёз. Pärmi les infractions рёп-des ä l’ordre juridique civi- 



38

lisö il у a une grande quantitd de telles qui sont contraires au 
sentiment moral dun honnete homme et beaucoup de telles qui 
constituent le pöchö du point de vue dun homme rdligieux. 
La consöquence est övidente: la plupart tres nombreuse des 
infractions pönales ä l’ordre juridique civilisö provoquent contre 
elles une röaction de la part des sentiments et des idöes röligieux 
et moraux des honnetes gens.

Finalement, les infractions pönales ä l’ordre juridique civi- 
lisö ont des suites fächeuses, juridiques et non juridiques pour 
les infracteurs.

Les agressions pönales sur les biens des particuliers exci­
tent le möcontentement des victimes et des proches de ces der- 
nieres. Ces agressions provoquent assez souvent ces personnes 
ä une vengeance tres differente, meme quelquefois aux voies 
de fait, aux actes illögaux de violence et meme parfois aux at­
tentats a la vie de ces agresseurs. Outre cela, les agressions 
pönales sur les biens des particuliers de meme que celles diri­
gees sur les biens publics provoquent ordinairement un möcon­
tentement et meme quelquefois une indignation vive de la part 
d’une masse des personnes pour la plupart ötrangeres ä l’agres- 
seur et ä la victime. Ce mou vein ent forme une opinion publique 
qui condamne ces infractions. Il ne faut pas oublier non plus 
qu’un honnete homme a honte de comparaitre en qualitö d’un 
prövenu ou d’un accusö devant le tribunal, a honte de recevoir 
une sentence condamnatoire, a honte de porter la peine, quelle 
qu’elle sõit lögere.

Quant aux suites fächeuses juridiques, chaque infraction 
penale peut les attirer a son röalisateur. Ces consöquences 
juridiques sont les mesures de contrainte, les mesures nom- 
breuses et diverses, ötablies par l’Etat et röalisees conformöment 
au droit par les organes d'Etat et meme en certains cas par les 
particuliers. Ces mesures juridiques de contrainte oppriment les 
infracteurs dans la jouissance de leurs biens et meme leur en- 
levent quelques uns de leurs biens. D'abord 1’infracteur criminel 
peut rencontrer sur sa võie une defense lögitime (nöcessaire) de 
la part des particuliers: des victimes et des strangers. Il peut 
se rencontrer aussi avec une defense correspondente de la part 
de la police. Il peut öprouver ensuite en certains cas les voies 
de fait, lögal isöes, autorisöes par le droit en vigueur pour les 
particuliers. Il peut etre pris et arretö par la police. Et les 
mandats de comparution et d'amener, les perquisitions domici-
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Haires, les saisies, l’interrogatoire, les confrontations, le cautionne- 
ment, Farrestation et la dätention präventives, la inise en accu­
sation, l’instruction judiciaire, les döbats, la sentence et la peine! 
Que de privations, que d’oppressions, que de dösagrdments 
vraiment fächeux, vraiment capables d’inspirer la peur aux 
honnetes gens!

Vu ces faits, il devient dvident que les gens honnetes, plus 
ou moins persdvdrants, en comprenant les prescriptions du 
droit penal en vigueur, re^oivent d’elles des motifs refrdnants 
et que ces motifs, venus ä l’esprit de ces individus, trouvent 
dans les sentiments et les idees religieux et moraux, dans le 
bon sens et dans la fermetä du caractere de ces personnes leurs 
collaborateurs energiques et constituent tous ensemble une al­
liance Interieure, forte contre Finfraction penale.

Quant aux motifs qui provoquent ä la perpdtration de Fin­
fraction pdnale, les gens honnetes, plus ou moins persdvdrants 
ne les ont pas dans une quantitd dnorme de cas. Mais si ces 
gens ont quelquefois ces motifs, alors ces motifs dans la plupart 
tres nombreuse des cas sont plus faibles que les motifs refrd- 
nants. Ces conditions rdunies sous la domination constante de 
la loi de la causalitd, les gens honnetes, plus ou moins persdvd- 
rants, dans une quantitd dnorme de cas, non - seulement ne com- 
mettent pas des infractions pdnales quelconques, mais se trou­
vent en tel dtat psychique, durant lequel la perpetration de Fin­
fraction criminelle ou рёпа1е est tout-ä-fait impossible. Un etre 
humain est ici en £tat de l’imputabilitd et en meme temps en 
ätat de Fincapacitö de röaliser une infraction criminelle ou, 
pour trancher au court, en 6tat de l’imputabilitd et en 6tat de 
la non-criminalit£.

Cependant, en observant les gens honnetes, plus ou moins 
persövörants qui n’ont commis jusqu’au temps de Fobservation 
aucune infraction criminelle, on pent trouver encore, quoique 
rarem ent de tels cas, ou il est impossible de döter miner ce qui 
a retenu 1'homme de гёаНзег une infraction рёпа1е, la ргёроп- 
dёrance des motifs remnants ou la rencontre des empechements, 
des obstacles exl^rieurs.

Si nous tournons nos yeux vers la catёgorie des personnes 
coupables des infractions pönales, söparons les individus cou­
pables des crimes et des dölits et puis examinons, s'il у a pärmi 
ces individus de telles gens qui avant la perp^ration de leurs 
crimes ou dölits ont pu etre reconnus com me honnetes et plus 
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ou moins persövörants; nous verrons tout de suite qu'il n’y en 
a que tres peu.

Comment ont-ils tombe dans leurs crimes ou del its?
L’histoire est simple. Les circonstances exterieures se sont 

combinees d’une maniere particulierement defavorable pour un 
etre humain et ont provoque en lui un acces de la colere, ou 
de l’aversion, ou du desespoir, ou de la honte, ou de la peur. 
Cet acces n’a pas enleve la connaissance, ni trouble d’une ma­
niere la plus forte factivite psychique de cet individu et, par 
consequent, n’a pas aneanti 1’etat de fimputabilite dans cet in­
dividu, mais a ete si fort, que lunion des motifs provoquants 
a vaincu l’union des motifs refrenants et a dirige leur porteur 
vers le crime ou le delit. A cause de cette revolution Interi­
eure, un etre humain, en conservant 1’etat de fimputabilite, a 
acquis un tel etat psychique, durant lequel cet individu est de­
venu capable de realiser un crime ou un delit par imprudence 
inconsciente ou consciente ou тёте avec intention ou, pour dire 
tout court, s’est plonge dans 1’etat de la criminalite. Aussitõt 
que cet individu, plonge dans 1’etat de la criminalite, a rencontre 
des circonstances exterieures favorables a la realisation du crime 
ou du delit et n’a pas rencontre des empechements, des obstacles 
exterieurs assez forts ; aussitõt s’est formee sous faction des lois 
de la nature une telle combinaison des conditions, qui a tire la 
realisation du crime ou du delit, dit accompli par imprudence 
inconsciente ou consciente ou avec intention. En accomplissant 
son action ou inaction qui a concouru a la realisation du crime 
ou du delit, un etre humain a ete en etat de fimputabilite et 
en тёте temps en etat de la criminalite, sans lequel n’accom- 
plirait pas cette action ou inaction.

Du premier groupe des gens de la premiere categoric pas­
sons au deuxieme.

Le deuxieme groupe des gens de chaque peuple civilise, 
des gens qui n’ont co mm is pendant leur vie jusqu’au temps de 
fobservation aucune infraction penale, est tres nombreux. C’est 
le groupe des gens hoonetes d’un caractere inconstant. Ce groupe 
renferme la plupart tres nombreuse des mincurs d’un äge moyen 
(de io a 18 ans) et d’un äge avance (de 18 ä 21 an) et beaucoup 
de majeurs.

Ces individus ont le ddveloppement des facultes mentales 
different, mais en tout cas non moindre de celui qui est neces­
saire pour com prendre les prescriptions du droit penal de leur 
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patrie ou du pays de leur domicile, sinon toutes, du moins les 
plus simples et les plus compröhensibles. II y a des gens dont 
le developpement mental est tel qu’ils comprennent la crimina­
lite du meurtre, des coups, des blessures, du vol etc., mais ne 
comprennent pas et ne peuvent pas comprendre les debts de 
chasse, de peche, de douane etc. On rencontre ce developpe- 
ment mental chez les mineurs d’un age moyen, chez les sourds- 
muets, chez les majeurs faibles d’esprit. Il va sans dire que ces 
individus ne se trouvent en etat de I’imputabilite que par rap­
port aux infractions penales dont ils comprennent la criminalite. 
Quant aux autres infractions dont la criminalite est incompre­
hensible pour ces individus, ils sont par rapport a cedes - ci en 
etat de la non-imputabilite, grace au developpement insuffisant 
de leurs facultes mentales.

La plupart des gens honnetes d’un caractere inconstant ne 
souffrent point de maladies qui se refletent nuisiblement sur 
I’activite psychique. La minorite a ces maladies, mais seulement 
dans leurs degres faibles, quand elles n’ont pas encore reussi de 
deranger I’activite psychique d’un homme, mais ne Font embar- 
rassee que faiblement.

En jouissant de 1’etat de I’imputabilite, les gens honnetes 
d’un caractere inconstant sont en connaissance plus ou moins 
claire.

Ces gens ont le besoin de la domination de Fordre juri- 
dique. Ce besoin est ordinairement assez developpe.

Les gens en question ont aussi des sentiments et des idees 
de morale, pour la plupart developpes considerablement. Mais 
la minorite de ces gens a aussi quelques penchants immoraux, 
comme par exemple, les penchants aux exces sexuels, aux bois­
sons alcooliques, au gain facile, a la faineantise.

La plupart des gens honnetes d’un caractere inconstant ont 
des idees et des sentiments religieux qui sont developpes con­
siderablement chez maints individus.

Il y a beaucoup de gens honnetes d’un caractere inconstant, 
qui ont quelques passions compatibles dans les moeurs de notre 
temps avec la notion d’un homme comme il faut. Telles sont, 
par exemple, les passions religieuses, politiques, d’amour, d’am­
bition etc.

Les gens honnetes d’un caractere inconstant possedent la 
raison. Grace au developpement de cette demiere, la plupart, 
la plus nombreuse d’entre eux comprennent toutes les prescrip­
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tions du droit penal qui est en vigueur en Etat de leur patrie 
ou de leur domicile et la minorite comparativement petite — 
sinon toutes, du moins les plus simples et les plus comprehen- 
sibles. Mais beaucoup de ces gens souffrent plus ou moins de 
la legerete de I’esprit.

La fermete du caractere manque aux gens honnetes en 
question. Chacun de ces individus a un caractere plus ou moins 
inconstant, ne done que d’une petite retenue, quoique souvent 
riche en opiniätrete.

Ces faits pris en consideration, il est clair que dans une 
quantite ёпогте de cas les gens honnetes d’un caractere incon­
stant comprerment les prescriptions du droit рёпа! en vigueur 
et resolvent d’elles des motifs reft^nants et que ces motifs, ve­
nus a I’esprit de ces individus, trouvent ordinairement dans les 
sentiments et les idees ^ligieux et moraux, dans la raison et 
dans quelque petite retenue du caractere de ces personnes leurs 
collaborateurs plus ou moins considörables et constituent tous 
ensemble une union intörieure d’une force consid^able contre 
Finfraction рёпа!е.

Si un etre humain provient du peuple civilise et vit au 
milieu de ce peuple, si cet individu n’a commis aucune infraction 
criminelle ou рёпа!е; il lui est possible dans une quantitä enorme 
de cas de satisfaire plus ou moins ses besoins sans se servir 
d’une infraction рёпа1е. Gräce a cela, dans une quanta ёпогте 
de cas les gens honnetes d’un caractere inconstant n’ont point 
des motifs provoquants a Finfraction рёпа1е. Si ces motifs se 
trouvent chez ces personnes, ils sont ordinairement plus faibles 
que les motifs reft^nants. Ces conditions Junies sous Faction 
constante de la loi de la causality, la plupart des gens honnetes 
d’un caractere inconstant, la plupart la plus nombreuse non - seu- 
lement ne commettent pas des infractions рёпа1ез quelconques, 
mais se trouvent dans une quantify ёпогте de cas en tel ё1а1 
psychique, durant lequel la perpötration de Finfraction criminelle 
ou pdnale est tout-a-fait impossible. Un etre humain est ici en 
ötat de Fimputabilitä et en meme temps en ^at de 1’тсарасйё 
de гёаИзег une infraction criminelle, c’est-a-dire — en etat de la 
non-criminalitö.

Quant a la minoritõ peu nombreuse des gens honnetes in­
constants qui n’ont commis aucune infraction рёпа1е jusqu’au 
temps de Fobservation: les observations indiquent que ces in­
dividus ne sont pas en etat de la non-imputabilitö, qu'ils sont 
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agitös cTune lutte entre les motifs provoquants et les motifs re- 
fränants, mais qu’il n'est pas clair ce qui retient ces individus 
de r^aliser des infractions penales, la preponderance des motifs 
refrdnants ou la rencontre des empechements, des obstacles 
extörieurs.

En faisant notre attention aux gens qui appartiennent ä la 
seconde categori e et ont co mm is des crimes ou des debts, nous 
remarquons que parmi ces personnes il y a un assez grand 
no mb re de telles gens qui avant la perpetration de leurs crimes 
ou debts ont pu etre reconnus com me bonnet es et doues dun 
caractere plus ou moi ns inconstant.

En examinant bentree de ces individus sur la voie des 
crimes et des debts, nous voyons sur-le-champ qu’elle est in- 
consciente ou conscience.

Commen^ons par la premiere.
Un etre humain leger d’esprit est emu des instances de la 

passion, ou tremble de la peur, ou est entraine de quelque but 
non criminel. Ces allies n’ont pas prive de connaissance leur 
victime, ni trouble l’activite psychique de cette personne jusqu’au 
point d’enlever 1’etat d’imputabilite. N^anmoins ils ont embar- 
rasse l’activite psychique de cet individu si fort, qu’il lui est de­
venu impossible de comprendre, s’il concourt ou pent concourir 
avec son action ou inaction a la realisation du crime ou du de­
lit, quoique par son developpement mental, sans influence nui- 
sible de ces allies, cet individu serait capable de comprendre la 
criminalite de sa conduite. Le changem ent interieur arrive a 
mis cette personne en tel etat psychique qu’elle est devenue 
capable, sans perdre son etat de 1’imputabilite, de realiser un 
crime ou un delit par imprevoyance ou, en d’autres term es, a 
plonge cette personne dans quelque sorte de l’etat de la crimi­
nalite. Aussitot que cet individu, plonge dans cet etat de la 
criminalite, a rencontre des circonstances exterieures favorables 
a la realisation du crime ou du delit et n’a pas rencontre des 
empõchements, des obstacles exterieurs assez forts; aussitot 
s’est forme sous 1’action des lois de la nature une telle combi- 
naison des conditions, qui a tire la realisation du crime ou du 
delit, dit accompli par imprevoyance ou imprudence incosciente.

De Г entree inconsciente passons a la consciente. La der­
niere a lieu dans les cas, ou un etre humain honnete, mais d’un 
caractere inconstant a realise un crime ou un delit par impru­
dence consciente (Frevelhaftigkeit, luxuria) ou avec intention 
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(Vorsatz, dolus). Cette entree pent etre caracterisee beievement 
ainsi qu’il s'ensuit.

Un etre humain honnete, d’un caractere plus ou moins in­
constant a dans le temps donnd le developpement des facult£s 
mentales süffisant pour comprendre la criminality de son action 
ou inaction, est en connaissance plus ou moins claire et son 
activity psychique n’est ni d£rangee dune maladie, ni troublee 
tres fortement d une autre fa^on. Cependant la situation des choses 
commence a changer. Cet individu revolt un acces de la co- 
lere, ou de 1'aversion, ou du dösespoir, ou de la honte, ou de 
la peur, ou commence a souffrir des instances de la passion, 
ou eprouve une pression du penchant immoral, ou est deconcertd 
de la legerete de b esprit, ou subit binfluence de quelques uns 
de ces facteurs röunis. Ces facteurs isolss bun de bautre ou 
röunis n’ont pas prive de connaissance leur victime, ni dörange, 
ni trouble dune maniere la plus forte I'activitd psychique de cet 
individu et, par consequent, n’ont pas an^anti 1’ytat de 1’impu- 
tabilitö de cet individu, mais ont ё1ё si forts, que bunion des 
motifs provoquants au crime ou au dölit a vaincu les motifs 
refi^nants et a diri^ son porteur vers le crime ou le dölit, 
quoique cet homme comprenait pendant ce temps la criminality 
de sa conduite. Le changement intyrieur arrivö a mis cette per­
sonne, sans lui enlever l^tat de fimputability, en tel etat psy­
chique qu’elle est devenue capable de гёаНзег un crime ou un 
<Mit par imprudence consciente ou meme avec intention ou, en 
d’autres termes, a plonge cette personne dans l'un des deux 
sortes de 1’ytat de la criminality. Aussitot que cet individu, 
plongё dans bun de ces deux sortes de 1’ytat de la criminality, 
a гепсоШгё des circonstances ех1ёг1еигез favorables a la reali­
sation du crime ou du dölit et n’a pas rencontrö des empeche- 
ment, des obstacles extörieurs assez forts: aussitot s’est formee 
sous Paction des lois de la nature une telle combinaison des 
conditions, qui a tire la realisation du crime ou du dölit, dit 
accompli par imprudence consciente ou avec intention.

Apres avoir ^ude le deuxieme groupe des gens de la pre­
miere categorie, faisons notre attention au troisieme.

Le troisieme groupe des gens de chaque peuple civilis^ 
des gens qui n’ont commis pendant leur vie jusqu au temps de 
bobservation aucune infraction рёпа1е, est оссирё par des gens 
qui peuvent etre поттёз suspects. Quel que soit le peuple 
civilise, son groupe des gens suspects renferme beaucoup d’in- 
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dividus, mais leur nombre est bien moindre de celui du premier 
groupe et surtout de celui du deuxieme.

On rencontre dans le troisieme groupe des mineurs d’un 
äge moyen et d’un äge avanes de meme que des majeurs.

Ces individus ont le dsveloppement des facultds mentales 
different, mais non moindre de celui qui est nöeessaire pour 
comprendre les prescriptions du droit pönal de leur patrie ou 
du pays de leur domicile, sinon toutes, du moins les plus simples 
et les plus compröhensibles. A cet õgard, de meme qu’a l’ögard 
des maladies et de la connaissance il faut dire des gens suspects 
ce que nous avons dit plus haut des gens honnetes d’un carac- 
tere inconstant').

La minority des gens suspects du peuple civilisõ n’a aucun 
besoin de la domination de l ordre juridique ou peut-etre a ce 
besoin, mais si peu dõveloppe que sa presence õchappe a Fob- 
servation. La plupart de ces gens ont ce besoin, mais ordinaire- 
ment il est peu dõveloppe.

Il est hors de doute que parmi les mineurs d’un äge en- 
fantin, Ies idiots, les aliõnõs et les personnes a cerveau ramolli 
il y a des individus qui n’ont point de sentiments et d’idees 
maraux. Mais 1'absence complete du sens moral chez les autres 
membres d un peuple civilisd, lorsqu’ils sont en connaissance 
plus ou moins claire, n’est pas dõmontree. Cela me force de 
dire que la minority des gens suspects du peuple civilisõ n’a 
peut-etre aucun sentiment, aucune idee de morale ou peut-etre 
les a, mais si peu dõveloppõ, qu'ils õehappent a l’observation. 
Au contraire, la plupart des gens suspects du peuple civilisõ 
ont des idees et des sentiments moraux, mais ordinairement 
d’un petit dõveloppement. Maintes gens suspects ont des pen­
chants immoraux ou des vices, comme par exemple, le penchant 
aux exces et aux obominations sexuels, 1’ivrognerie, le mor- 
phinisme, la paresse, la fainõantise, la eruautõ, la lächetõ etc. 
Les passions diffõrentes agitent aussi souvent ces personnes.

La plupart des gens suspects ont des idees et des senti­
ments rõligieux qui sont ordinairement peu dõveloppõs.

Les gens suspects possedent la raison. Gräce au dõvelop- 
pement de cette derniere, la plupart d’entre eux, la plus nom- 
b reuse comprennent toutes les prescriptions du droit pönal qui

I) Ci-dessus p. 40—41. 



46

est en vigueur en Etat de leur patrie ou de leur domicile et la 
minority comparativement petite — sinon toutes, du moins les 
les plus simples et les plus compi^hensibles. Mais presque 
tous ces individus souffrent plus ou moins de la 1ё§ёге1ё de 
I’esprit.

La Геппе1ё du caractere manque aux gens suspects. La 
plupart d’entre eux ont un caractere tres inconstant. La fai- 
blesse de la volontö, la condescendance servile aux tentations 
du moment, c’est leur trait caract^ristique. Quant a la minorit£, 
chacun de ses individus a un caractere plus ou moins inconstant, 
ne <4оиё que d’une petite retenue, quoique quelquefois riche en 
opiniätretö.

Vu ces faits, il devient clair que dans une quanta ёпогте 
de cas les gens suspects du peuple civilis«; comprennent les 
prescriptions du droit рёпа! en vigueur et resolvent d’elles des 
motifs remnants et que ces motifs, venus a I’esprit de ces in­
dividus, y trouvent ordinairement quelque petit appui dans les 
idees et les sentiments röligieux et moraux, dans la raison et 
meme quelquefois dans quelque petite retenue du caractere de 
ces personnes. Dans les gens suspects qui n’ont commis aucune 
infraction рёпа1е il y a quelque petit contre-poids a 1’infraction 
рёпа!е.

Si un etre humain provient du peuple civilisö et vit au 
milieu de ce peuple, si cet individu n’a commis aucune infrac­
tion criminelle ou рёпа1е: il lui est possible dans une quantitё 
ёпогте de cas de satisfaire plus ou moins ses besoins sans se 
servir d’une infraction рёпа!е. Gräce a cela, dans une quantitö 
ёпогте de cas les gens suspects du peuple civilis n’ont point 
des motifs provoquants a 1’infraction рёпа1е. Ces motifs pro- 
voquants ne paraissent chez ces personnes que dans la mino­
rity des cas. Dans ces cas ces motifs sont ordinairement plus 
faibles que les motifs ref^nants. Ces conditions гёитез sous 
Faction constante de la loi de la causality la plupart des gens 
suspects, la plupart la plus nombreuse non - seulement ne com- 
mettent pas des infractions рёпа1ез quelconques, mais se trou­
vent dans une quantity ёпогте de cas en tel ёtat psychique, 
durant lequel la регрё1гайоп de 1’infraction criminelle ou рёпа1е 
est tout - a - fait impossible. Un etre humain est ici en 6tat de 
Fimputabilitd et en meme temps en ёtat de I’incapacitd de гёа- 
liser une infraction criminelle, c’est-a-dire — en 6tat de la non- 
criminalitö.
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Quant a la minoritö assez nombreuse, quoique compara- 
tivement petite, des gens suspects qui n'ont commis aucune in­
fraction pönale jusqu’au temps de l’observation; les observations 
indiquent que ces individus ne sont pas en ötat de la non-impu- 
tabilitö, qu’ils sont agitös dune lutte entre les motifs provoquants 
et les motifs refrönants, mais qu’il n’est pas clair ce qui retient 
ces individus de röaliser des infractions pönales, la preponde­
rance des motifs refrönants ou la rencontre des empechements, 
des obstacles extörieurs.

En observant les gens qui appartiennent ä la seconde ca- 
tögorie et ont commis des crimes ou des dölits, nous remarquons 
toujours que la plupart de ces personnes sont des individus qui 
avant la perpetration de leurs crimes ou dölits ont pu etre re- 
connus com me suspects.

En examinant Fentree des gens suspects sur la voie des 
crimes et des dölits, nous voyons sur - le- champ qu’elle est, a 
1 ögal de celle des gens honnetes d’un caractere inconstant, tantõt 
inconsciente, tantõt consciente et qu’elle se produit des memes 
famous. Mais si toutes les autres conditions extörieures sont 
ögales, un etre humain du groupe des gens suspects passe de 
l'ötat psychique, ou dominent les motifs refrönants, ä l’ötat psy­
ch i que, ou dominent les motifs provoquants au crime ou au dölit, 
ou, pour trancher au court, passe de l’ötat psychique de la non- 
criminalitö a l’ötat psychique de la criminalitö beaucoup plus 
facilement et plus vite qu’un etre humain du groupe des gens 
honnetes d’un caractere inconstant.

Nous avons vu jusqu’ä prösent que les individus humains 
qui sont en ötat de l’imputabilitö accomplissent quelquefois des 
crimes et des dölits dignes de ces noms. Mais nous avons re­
mar quö que ce ne sont pas tous ces individus qui font ainsi. 
Nos observations tömoignent que ces crimes et ces dölits ne 
sont commis que par les individus qui, en conservant l’ötat de 
l’imputabilitö, ont passö de l’ötat psychique, ou dominent les 
motifs refrenants, a l’ötat psychique, ou dominent les motifs 
provoquants au crime ou au dölit, ou, en d’autres termes, ont 
passö de l’ötat psychique de la non - criminalitö a celui de la 
criminalitö. Nous avons vu ainsi que les etres humains acquie- 
rent l’ötat de la criminalitö, qu’ils deviennent criminels apres 
avoir etö non criminels. Examinons a prösent, s’il existe un 
ötat innö de la criminalitö, s’il у a en röalitö des gens, qui sont 
nös criminels, mais ne le sont pas devenus. .
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Les savants qui s'intöressent de la question des criminels 
se repartissent en deux groupes: la majorit^ et la minoritö.

La majorite est d’avis qu’il n’y a point de criminels-пёз: 
s’il у a des gens qui sont criminels, ils le sont devenus, mais 
ne le sont pas пёз.

La minority nombreuse pense qu’il у a des criminels - nes. 
Cette opinion est exposee avec le plus d^nergie et d’ddat par 
M. le professeur C. Lombroso et ses adl^rents.

Selon la doctrine de M. le professeur C. Lombroso ') et 
de ses partisans les plus con^quents, au milieu du genre hu- 
main existe un type physique ou psycho - physique particulier, 
qui a quelques varies. C’est le type du criminel - пё, le type 
dont les уаг!ё1ёз font les types des assassins, des violateurs, des 
voleurs etc. Ces individus naissent avec un penchant au crime 
ou au «Mit et, ä 1’occasion presentee, entreprennent leur activM 
criminelle. Au dire de M. le professeur Lombrosoi) 2), les cri- 
minels-пёз font plus de 40 % parmi tous les criminels.

Les criminels - пёз ont, selon la doctrine en question, des 
traits caractöristiques ou des „caracteres de la criminal^“3): 
i° — physiques et 2" — psychiques. Les premiers sont les ano­
malies, les particularity anatomiques du crane, de la face, des 
machoires et d’autres parties du corps. Les seconds sont ргё- 
sent^s par les anomalies ou les particularity dans la sensibilitö, 
les sentiments, 1’intelligence, le caractere, la langue etc. Pour 
etre qualifiё de criminel - пё il suffit d’avoir des traits caraс!ё- 
ristiques que nous venous d’indiquer. Pour etre qualify ainsi, 
il n’est pas пёсеззате non plus d’etre en 6tat de I’imputabilitl, 
du moins, du point de vue des partisans con^quents de 1’an- 
thropologie criminelle de notre temps. Ils trouvent des crimi- 
uels-пёз non-seulement parmi les etres humains qui sont en ötat 
de l’imputabilitö, mais aussi parmi les individus qui sont en 6tat 
de la non-imputabilM, comme par exemple, les idiots, les аНёпёз. 
Pour etre mis au rang des criminels-пёз, il n’est pas иёсеззате 
non plus de commettre un crime ou un dёlit, du moins, du point 
de vue des repräsentants, les plus con^quents de cette ёсо1е: 

i) Cesar Lombroso — L'homme criminel. Trad, sur la IV edition 
italienne par MM. Bernier et Boumet. Paris. 1887.

2) C. Lombroso — L'homme criminel p. 669.
3) C. Lombroso — L'homme criminel p. 242—243 etc.
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si un etre humain a quelque ensemble de „caracteres de la 
criminality", cela suffit pour le qualifier de criminel-пУ.

Il est a remarquer qu'en reconnaissant Г existence des cri- 
minels-nds et du penchant inne au crime, les partisans de cette 
doctine sont loin d'etre d’accord de ce qu’il faut entendre par le 
mot „crime".

La plupart d’entre eux avec M. le professeur C. Lombroso 
en chef ne ddfinissent pas la notion du crime.

Quant a la minority, elle donne des definitions, mais de 
tres differentes '). Sans entrer dans les details nous pouvons 
noter en general que les partisants de la criminality innee en- 
tendent ordinairement sous le mot „crime" non-seulement beau­
coup d'infractions criminelles, prdvues par le droit рУпа! civilise 
sous les noms de crimes, dylits et contraventions, mais encore 
beaucoup d’autres faits, non pryvus par ce droit, quoique aussi 
nuisibles ou dangereux pour la sociyty ou pour l’individu.

Quelques uns de ces savants, com me par exemple M. le 
professeur C. Lombrosoi) 2) et M. le professeur A. Hamon 3 4), vont 
encore plus loin et, quelques restrictions faites, trouvent des 
criminels parmi les animaux.

La doctrine de la criminality innee ne pent pas гУsister 
a la critique.

C'est le type criminel qui inspire les doutes le premier.
L’anthropologie elle - meme leur donne la base. Cette 

science a dymontry par les preuves nombreuses et convain- 
cantes *) que le genre humain ne se rypartit pas en especes, 
mais ne constitue qu’une espece et que cette seule espece se 
divise en quelques races humaines qui se distinguent plus ou 
moins lune de 1’autre par quelques particularity-; du corps de

i) A. Hamon — Ddterminisme et responsabilitd. Paris. 1898. 
p. 64—119. Enrico Ferri — La justice penale. Resume du cows de so­
ciologie criminelle. Bruxelles. 1898. p. 10—12.

2) C. Lombroso — L'homme criminel. Preface de Г auteur ä la 
quatrieme edition, p. XII. Premiere partie p. 7—28. Troisieme partie 
p. 668.

3) A. Hamon — Determinisme p. 94—97. 101—103.
4) Charles Darwin — The descent of man, and selection in relation 

to sex. London. 1871. Vol. I p. 185—250. Vol. II p. 385—405. E. J. Petri — 
Anthropologie. lEcrit en russe.) I livraison. Saint-Petersbourg. 1890. 
p. 49—70. Johannes Ranke — Der Mensch. 2. Aufl. II. B. Leipzig und 
Wien. 1894. S. 261—283.

4
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leurs individus. L’une de ces races est, par exemple, la race 
blanche europeenne avec ses reprssentants et leur postdritd en 
Europe et en autres parties du monde, 1’autre est presentee par 
les mongols, la troisieme — par les indiens de l’Amörique du 
Nord, la quatrieme — par les negres etc. Mais si les races 
humaines sont plus ou moins differentes par rapport au corps 
de leurs individus, elles ne peuvent pas produire toutes le meme 
type physique ou psycho - physique du criminel-пё. dependant 
M. le professeur C. Lombroso et plusieurs de ses partisans af­
firm ent que ce type existe.

Les observations par rapport aux realisateurs des infrac­
tions criminelles ou рёпа1ез ne permettent pas a leur tour de 
constater un type constant du criminel-пё, car ces infractions 
ne sont pas toujours criminelles et leur caractere criminel d^ 
pend de plusieurs conditions. Les infractions reconnues comme 
criminelles chez un peuple sont assez souvent qualifiees de non 
criminelles chez un autre peuple. Avec le temps meme chez 
le meme peuple on met 'les uns des faits au rang des infrac­
tions criminelles et on en exclue les autres. Outre cela, en 
aucun Etat civilisö il n’y а ё1ё et il n’y a de tel fait qui serait 
criminel pour chacun individu humain dans toutes les conditions. 
Au contraire, le droit penal civilisö distingue soigneusement les 
conditions du fait. Un fait accompli dans les unes d’eIles est 
qualify de criminel et celui accompli dans les autres est reconnu 
comme contraire au droit, mais non criminel. Il y a meme de 
tels faits qui sont qualifies de criminels, s’ils sont accomplis 
dans les unes des conditions; de contraires au droit, mais de 
non criminels — dans les autres et de tegitimes ou conformes 
au droit — dans les troisiemes. Tel est, par exemple, un ho­
micide ').

Toutes les anomalies ou les particularity physiques, prises 
par l’anthropologie criminelle pour les traits caract^ristiques du 
type criminel тпё, ne peuvent pas etre reconnues comme attri­
buts distinctifs de ce type. Du point de vue de la logique, 
1’attribut distinctif est ce qui est propre ä Fun et n’est pas 
propre ä 1’autre des deux objets a delimiter. Quant aux ano­
malies ou particularity physiques, prises par l’anthropologie 
criminelle pour les caracteres de la criminality innee et, par

i) Ci-dessus p. 7—8.
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consequent, pour les attribute distinctifs du type criminel inne, 
chacune d'elles se rencontre non - seulement chez les criminels, 
mais encore chez beaucoup de non - criminels et meme se ren­
contre chez les premiers et les seconds non-seulement isolee, 
mais aussi reunie avec quelques unes des autres. M. le pro- 
fesseur C. Lombroso reconnait lui-meme que 40 % des criminels 
ont et 60 % n’ont pas du type criminelmais qu’on rencontre 
ce type chez 2—3 des non - criminels ou des gens presumes 
honnetes. dependant le dernier nombre n’est pas exact. „Une 
observation, dit M. Lombroso *), est nöcessaire: s’il у a des 
points douteux dans I’dtude des criminels, il y en a bien plus 
dans celle des gens presumes honnetes: ces derniers, en effet, 
ne sont pas tous reellem ent honnetes“. Dautant plus instructif 
devient le fait que M. le professeur Lombroso, en etudiant 
400 personnes dont il a connu la vie a trouvö un type criminel 
complet chez un homme vraiment honnete et quelqu’un des 
traits du type criminel chez 213 des gens honnetes3).

Ces faits pris en consideration, il est nöcessaire de recon- 
naitre que le type particulier du criminel - ne n’existe pas en 
realite.

S’il n’existe en reality aucun type particulier, physique ou 
psycho - physique, inne, qui n’est propre qu’aux criminels, soit 
qu" a quelques uns, et ne se rencontre chez aucun des gens 
honnetes; a plus forte raison il est impossible de supposer que 
quelques individus humains sont n£s avec un penchant special 
psychique au crime.

Il est hors de doute que les etres humains naissent avec 
des temperaments determines. Par exemple, Fun des individus 
a le temperament sanguin et 1’autre — flegmatique. Il n’est pas 
a douter non plus que le temperament inne a de 1’influence sur 
1‘etat psychique et les procedes de son proprietaire. Mais le 
temperament n’est pas un penchant special au crime.

Il n’y a pas de doute que plusieurs gens naissent avec des 
predispositions a Facquisition de certaines propriety psychiques. 
Par exemple, l’un est ne avec une faculte pour les mathema- 
tiques, 1'autre — avec un don des langues, le troisieme — avec

1) C. Lombroso — L’homme criminel. Preface de Г auteur, р. XIII. 
Troisieme partie p. 669.

2) C. Lombroso — L’homme criminel p. 242—243.
3) C. Lombroso — L’homme criminel p 243—244.
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un talent de poäsie etc. Mais acquerir cette ргорпё1ё psychique, 
a laquelle il a une predisposition innee, par exemple, devenir 
mathematicien, linguiste, poöte etc., döpend de plusieurs condi­
tions, dans lesquelles coulera la vie de cet individu, conditions 
individuelles (la vigueur ou la faiblesse de lorganisme, la зап1ё 
ou la malad ie), cosmiques (le chaud et le froid, la secheresse et 
l’humiditö, la fertilite et la steril^ des terres) et sociales (1’ali- 
mentation surtout pendant 1’enfance et Fadolescence, 1’education, 
instruction, le milieu ambiant humain).

Les predispositions innees, favorables ä Facquisition de 
1’etat psychique de la criminalite, comme par exemple, la pre­
disposition a la legerete de 1’esprit, se rencontrent parfois chez 
les individus humains, mais ne font pas elles-memes un penchant 
inne au crime: elies concourent seulement a Facquisition de 1’etat 
psychique de la criminalite.

Dans 1’etat actuel des sciences il n’y a aucune raison de 
supposer qu’un etre humain quelconque vient au monde avec 
une predisposition innee a acquerir un etat psychique de la 
criminalite. Meme si Fexistence de cette predisposition etait 
demontree, cela ne demontrerait pas Fexistence des criminels- 
nes. Pour etre criminel en гёаПё chaque individu, meme celui 
qui a une predisposition innee a Facquisition de letat psychique 
de la criminality doit acquёrir en effet cet etat de la criminality 
ce qui dёpend toujours de plusieurs conditions. Or, celui qui 
a acquis letat de la criminalite, ne peut etre reconnu comme 
un criminel-пё.

En proclamant 1’existence des criminels-пёз, les partisans 
de cette doctrine doivent ^cessairement affirmer et affirment 
en effet qu’il y a des criminels qui non - seulement ne se sont 
pas corrigd, mais encore sont incorrigibles.

Cette assertion ne шёгке pas de confiance a son tour.
La statistique рёпа!е constate incontestablement que le per- 

fectionnement fondamental du Systeme de I’emprisonnement et 
Introduction large du patronage bien organiзё des ЬЬёгёз di- 
minuent fortement la lecidive ou la гёйёгайоп des infractions 
criminelles ou рёпа1ез, ce qui serait impossible, si la criminal^ 
ötait innee.

En effet, en Europe dans notre siede, dans les temps, ou 
la peine de I’emprisonnement dait organisee presque partout 
si primitivement, que les ddinquants m incurs d'un äge enfantin 
et d’un äge moyen ё tai ent dёtenus en commun avec les dёlin- 
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quants mincurs d’un äge avanes et meme avec les criminels 
majeurs, le nombre des röcidivistes des deux premiers groupes 
des mineurs allait jusqu’au 75 %. Lorsqu’on а сопппепсё de 
plus en plus d’instituer, de dEvelopper et de multiplier des Eta­
blissements de correction et de punition, bien organises et desti- 
nss spEcialement et exclusivement aux dElinquants mineurs d’un 
äge enfantin et d’un äge moyen ou aux dElinquants mineurs d’un 
äge moyen ou meme des Etablissements mixtes, destinEs aux dE- 
linquants mineurs ci-dessus mentionnEs et aux mineurs non dElin- 
quants, mais plus ou moins corrumpus, et lorsqu’on a commencE 
de plus en plus de faire ces dElinquants mineurs subir leur peine 
d’emprisonnement dans ces Etablissements spEciaux ou meme mix­
tes ; le nombre des rEcidivistes de ces dElinquants mineurs a com­
mencE de tomber de plus en plus. Dans notre temps le nombre 
des rEcidivistes parmi les dElinquants mineurs qui sont libErEs 
des etablissements d’Etat, des Etablissements spEciaux de puni­
tion et de correction, bien ogranisEs, balance ordinairement entre 
10 et 15 et le nombre des rEcidivistes parmi les dElinquants mi­
neurs, libErEs des Etablissements privEs, spEciaux ou meme mix­
tes, se tient ordinairement d’environ 10.

La statistique officielle de 1’Angleterre') indique clairement 
que, malgrE Г augmentation constante de la population en Angle- 
terre et en Galles des le 31 dEcembre de l’an 1859 jusqu’au 
31 dEcembre de l’an 1897, le nombre annuel des individus con- 
damnes aux travaux forces dans ces deux pays tombe presque 
toujours considErablement. En effet, la population en Angleterre 
et en Galles s est augmentee pendant ce temps de 19.257.000 
jusqu’ä 30.055.000 et le nombre annuel moyen des individus y 
condamnes pendant ce temps aux travaux forces est tombe de 
2800 persoones en i860 annee jusqu’ a 803 personnes en 1895 an- 
nee, 787 personnes en 1896 annee et 735 personnes en 1897. 
Pendant ce temps dans ces pays les reformes penitentiaires ener- 
giques ont ete faites et la surveillance reguliere de meme que 
le patronage bien organise ont ete garantis aux liberes des tra­
vaux forces.

Apres avoir demontre 1'absence de la criminalite innee re- 
tournons ä l’etat de I’imputabilite.

1) Report of the commissioners of prisons and the directors of 
convict prisons with appendices (for the year ended 31 March 1898). 
London. 1898. p. 21.
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Nous savons que les etres humains ne naissent pas crimi- 
nels. Nous savons que Findividu, en se trouvant en ötat de la 
non-imputabilitö, ne peut accomplir aucune infraction criminelle 
ou penale. Nous savons que les gens qui sont en dtat de Fim- 
putabilitö accomplissent quelquefois des crimes et des dõlits dignes 
de ces noms, mais nous savons que ce ne sont pas tous ces in­
dividus qui font ainsi. Nous savons que ces crimes et ces ddlits 
ne sont comm is que par les individus qui, en conservant Fetat 
de Fimputabilitö, ont passd de 1’dtat psychique, ou dominent les 
motifs refrdnants, a Fetat psychique, ou dominent les motifs pro- 
voquants au crime ou au dälit, ou, pour trancher au court, ont 
passö de Fetat psychique de la non-criminalite a celui de la cri­
minal^. Nous savons enfin en gän6ral, quelle est la difference 
entre les gens qui, en se trouvant en dtat de Fimputabilitö, ac­
complissent des crimes et des debts et les gens qui sont en 
dtat de la non-imputabilitö de meme que les gens qui sont en 
6tat de Fimputabilitö et n’ont pas commis dans leur vie aucune 
infraction pönale. En sachant tout cela, nous pouvons döfinir 
fachem ent, quand un etre humain, en accomplissant une action 
ou une inaction concourant a la realisation du corps objectif du 
crime ou du dölit, se trouve en ötat de Fimputabilitö.

Cette definition peut etre formulee ainsi qu’il s’ensuit: En 
accomplissant son action ou inaction qui concourt ä la realisation 
du corps objectif du crime ou du delit, un etre humain se trouve 
en etat de Fimputabilitd dans les deux categories des cas: i° — 
quand cet individu comprend pendant ce temps que par son 
action ou inaction il peut enfreindre ou d’autant plus enfreint 
les prescriptions du droit penal en vigueur, mais, en depit de 
cette connaissance, entraine d’un acces de la colere ou de 1’aver- 
sion, ou du desespoir, ou de la peur, ou de la honte, ou excite 
des instances de la passion, ou stimuie d’un penchant immoral, 
ou döconcertö de la legerete de Fesprit, ou accable de Finfluence 
de quelques uns de ces facteurs reunis, en absence du derange­
ment maladif ou du trouble tres fort de son activity psychique, 
accomplit cette action ou inaction, et 2" — quand cet individu 
ne comprend pas pendant ce temps que par son action ou in­
action il peut enfreindre ou d’autant plus enfreint les prescrip­
tions du droit penal en vigueur, mais ne le comprend pas par 
ce qu’il est entraine d’un acces de la colöre ou de Faversion, ou 
du desespoir, ou de la peur, ou de la honte, ou excite des in­
stances de la passion, ou deconcerte de la legerete de 1’esprit, 
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ou absorbd de quelque but non criminal, ou ассаЫё de Finfluence 
de quelques uns de ces facteurs гёитз et non par ce qu’il a le 
c^valoppement insuffisant des Гасикёз mentales ou un dёrange- 
ment maladif d'activi^ psychique, ou ёргоиуе un trouble tres 
fort de son activite psychique, ou a perdu sa connaissance.

Telle est notre definition qui dtScrit Fdtat de I’imputabilitl 
chez un etre humain pendant la гёаНзайоп du crime ou du 
dёlit. Cette (ignition est tres complexe, mais claire, сотргё- 
hensible, assez exacte et conforme a la гёа1кё. Quant a la 
complexitö, la d^nition de cet ё1а1 ne pent pas en etre libre, 
si elle donne la notion conforme ä la гёа1кё: un рЬёпотёпе 
complexe qui dans plusieurs cas ^pend de plusieurs conditions, 
souvent diffёrentes ne pent pas etre döfini assez clairement, 
exactement et justement en peu de mots. Il va sans dire que 
la сотрехкё inövitable de cette notion n’empeche pas de per- 
fectionner notre döfinition.

M. le professeur Franz von Liszt1) affirme qu’il est im­
possible d’indiquer aucun attribut §ёпёга1 qui permetterait de 
faire une distinction entre l^tat de Fimputabilitö et l’ötat de la 
поп-1три1аЬИкё, car il y a une quantitё innombrable des ^ats 
interm^diaires entre la santö psychique et la maladie psychique.

Cette sentence est tres «^nergique, mais elle ne pent pas 
nous convaincre de renoncer a distinguer les 6tats de 1’imputa- 
bilitö et de la non-imputabil^.

Dans la science, comme dans la vie, il ne faut pas prendre 
en qualM d’un principe dirigeant: tout ou rien. Le probleme 
de la science, c’est de distinguer les notions, ä mesure du 
possible, et non de les confondre. Il n’y a pas de doute que 
personne ne peut distinguer pendant le сгёризси1е, a quel mo­
ment notamment finit le jour et commence la nuit; пёаптотз 
cela ne nous empeche point de distinguer bien le jour et la 
nuit dans 1'autre temps des vingt-quatre heures. Si nous renon- 
cions a faire cette distinction, ce serait tres incommode, souvent 
dangereux et meme souvent nuisible. C’est justement ce qu’il 
faut dire par rapport a la заМё psychique et a la maladie psy­
chique et d’autant plus par rapport a une telle maladie qui s’est 
döveloppee jusqu’ä Granger FactivM psychique d’un individu.

i) Franz von Liszt — Die strafrechtliche Zurechnungsfähigkeit. 
Zeitschrift für die gesamte Strafrechtswissenschaft. Berlin. 1898. XVIII В. 
S. 264—265.
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Aucun savant ne nie qifun etre humain affectõ d’une ma- 
ladie psychique qui lui a dörangö l’activite psychique soit en 
6 tat de la non-imputabilitõ. Mais ce n’est que la minority qui 
pense que chaque maladie psychique, meme celle qui n’a pas 
derange l’activitö psychique d’un etre humain, mais seulement 
Га genee ou embarrassee quelque peu, plonge cet individu 
dans un dtat de la non-imputabilitö. Au contraite, beaucoup de 
savants et parmi eux beaucoup de psycho-pathologistes, en se 
basant sur les observations consciencieuses et nombreuses, 
viennent a la conclusion que la maladie psychique ne plonge 
pas un etre humain dans l’etat de la non-imputabilitö, si cette 
maladie ne ddrange pas l’activite psychique de cet individu ’). 
Done, si nous voulons rester dans nos recherches sur le terrain 
solide, qui nous est assigns de la science contemporaine; nous 
devons reconnaitre que pour delimiter les stats de l'imputabilits 
et de la non - imputabilits des etres humains dans le domaine 
du droit penal il n’est point nscessaire de chercher la difference 
entre la sants psychique et la maladie psychique, mais il faut 
savoir distinguer, si un etre humain, pendant I’accomplissement 
de son action ou inaction, a sts affects d’une maladie psychique 
si developee, qu elle a derange l’activite psychique de cet in­
dividu.

Les cas de cette derniere sorte se rspartissent en trois 
groupes.

Le premier embrasse les cas nombreux, ou une maladie 
psychique qui a dsrangs l’activite psychique d’un individu hu­
main s’est manifestee par les symptõmes si saillants, que sa 
presence chez cette personne est evidente pour chaque obser- 
vateur ordinaire, de bon sens et sans prejuges.

Le deuxieme contient les cas nombreux, ou une maladie 
psychique qui a derange l’activite psychique d’un individu s’est 
manifestee par teis symptõmes qui ne sont pas evidents et

i) Dans la derniere 9 edition de son manuel du droit penal M. le 
professeur Franz von Liszt emploie lui-meme de telles expressions qui 
donnent a penser qu'il s'incline a cet avis. „Sowie aber nicht jede 
Störung der vollen körperlichen Gesundheit als Krankheit bezeichnet 
werden kann, dit-il (Franz von Liszt — Lehrbuch des deutschen Straf­
rechts. 9. Auflage. Berlin 1899. I. Teil. S. 163), so wird auch nicht 
durch jede Störung der geistigen Thätigkeit die Zurechnungsfähigkeit 
ausgeschlossen; das Mindestmass, mit dem sich das Recht überhaupt 
begnügen muss, bildet auch hier die untere Grenze“. 
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meme comprdhensibles pour une personae inexpörimentee, mais 
sont clairs et convainquants pour un expert, pour un psycho- 
patologiste.

Le toisieme renferme les cas peu nombreux, ou il n’est 
pas elair meme aux psycho-pathologistes, si Facti vity psychique 
d'un individu prösente, affecte d’une maladie psychique est 
dörangee.

S’il est ainsi, il faut avouer que les humains ont des 
moyens de discernement, de connaissance imparfaits et limites, 
mais il est impossible de reconnaitre que la difference entre 
I’ltat d’un etre humain, dont I’activitd psychique est derangee 
dune maladie psychique, et 1’ytat d’un individu malade, dont 
1’activite psychique n’est pas dörangee, est nulle et indöfinissable.

Nous viendrons a une conclusion semblable, meme si nous 
admettons que chaque maladie psychique, quel que soit le 
degrö de son ddveloppement, qu’elle derange ou qu’elle ne de­
range pas Factivite psychique du malade, plonge un etre humain 
malade en etat de la non-imputabilit .̂

Tous les cas de la maladie psychique se divisent, selon 
la possibility de la distinguer ou selon sa distinctibilitd, si Fon 
me passe cette expression, en trois groupes semblables a ceux 
que nous venons de decrire. Ce n’est que le troisieme qui 
aura, au lieu d’un petit nombre de cas, beaucoup de cas, quoi- 
que pas une quantite innombrable.

Dans ces conditions on peut parier de 1’imperfection et 
de la mediocrity de nos moyens de connaissance, mais il ne 
faut pas parier de Fabsence et de Findeterminabilite constante 
de la difference entre la santy et maladie psychique.

En examinant 1’ytat de 1’imputability, il est impossible de 
passer sous silence la doctrine de la dyterminability normale 
par les motifs (die normale Bestimmbarkeit durch Motive). 
M. le professeur Franz von Liszt а ргос1ашУ cette doctrine et 
puis dans le temps dernier a сотпшепсУ a la dytruire *).

Void le substantiel de cette doctrine dans sa description 
derniere, la plus detaillee, faite par M. le professeur Franz 
von Liszt.

1) Franz von Liszt — Die strafrechtliche Zurechnungsfähigkeit. 
Zeitschrift für die gesamte Strafrechtswissenschaft. Berlin 1897. XVII B. 
S. 76—84. Die Strafrechtliche Zurechnungsfähigkeit. Zeitschrift XVIII В. 
S. 264—265.



58

„Si nous consi6^rons la vie psychique du ^riminel, dit 
M. Ie professeur'), non dans l’un ou dans 1’autre de ses ё1ё- 
ments psychiques, mais comme un entier indivisible; nous 
voyons le substantiel de la facula de l’imputabilitö dans la dё- 
1егттаЫ1йё normale par les motifs (erblicken wir das Wesen 
der Zurechnungsfähigkeit in der normalen Bestimmbarkeit durch 
Motive), done, en ^пёга! par l’intermödiaire des idees et en 
particulier par Tintern^diaire de ces idees £ёпёга1ез de la гё- 
ligion et du droit, de la morale et de la prudence, qui dirigent 
toute notre conduite. Celui qui i^agit normalement sur les 
motifs est en 6tat de Птри1аЬИкё (Wer auf Motive in nor­
maler Weise reagiert, ist zurechnungsfähig). La facuM de 11m- 
putabilM disparait avec chaque trouble (Störung) de la vie 
psychique dans la sphere du penser ou dans celle du sentir, 
ou dans celle du vouloir, si ä cause de ce trouble la гёасНоп 
devient anormale, atypique.

Cette idee peut etre aussi exprimee d’une maniere sui- 
vante: est en 6tat de l’imputabilM (zurechnungsfähig ist) chaque 
homme qui a la maturity psychique, la santö psychique et la 
connaissance non troublee; ce ne sont que le manque de la 
maturite, la maladie psychique et le trouble de la connaissance, 
qui excluent l^tat de FimputabilM (die Zurechnungsfähigkeit).

..Finalement cette conception garantit, ä ce qu’il nous 
semble, continue M. le professeur, le succes de la peine, du moins, 
en tant que la derniere a pour son but d’implanter ou de dö- 
raciner, de renforcer ou d’affaiblir des idees qui motivent. La 
facula de I’imputabilM signifie, par consёquent, la facula d’ac- 
quёrir cette combinaison des motifs, que la peine tend a intro- 
duire (Zurechnungsfähigkeit bedeutet demnach die Empfänglich­
keit für die durch die Strafe bezweckte Motivsetzung).

Cette doctrine de M. le professeur Franz von Liszt est 
erronee.

Sans ёпитёгег tous ses döfauts, nous n indiquerons que 
quelques uns.

En explicant sa doctrine concernant la faculty de 1’imputa- 
bilitö, M. Ie professeur Franz von Liszt d^ermine trois fois la 
notion de cette facula et chaque fois donne a cette notion le

i) Franz von Liszt — Die strafrechtliche Zurechnungsfähigkeit. 
Zeitschrift. XVII. В. S. 75—76. Veuillez voir aussi: Franz von Liszt — 
Lehrbuch des deutschen Strafrechts. I. Teil S. 156—157. 
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contenu et l’ötendue difFerents. Grace ä cela, quelques incohe­
rences et contradictions et leur produit inevitable — 1’embrouille- 
ment s’introduisent dans cette doctrine.

En identifiant la faculte (ou l’dtat) de Fimputabilitö avec la 
determinabilite normale par les motifs et Fabsence de la faculte 
de Fimputabilite avec la determinabilite anormale ou atypique, 
1'auteur introduit une confusion des notions. Il lui echappe qu’il 
y a en realite une grande difference entre Fetat psychique dun 
etre humain qui est en etat de Fimputabilite et n'a jamais rea­
lise et ne realise aucune infraction criminelle ou penale et 1’etat 
psychique d’un individu qui est en etat de Fimputabilite et rea­
lise un crime ou un delit. Chez le premier individu 1’etat de 
Fimputabilite coexiste avec la domination des motifs qui refre- 
nent, qui empechent la perpetration de Finfraction penale. Chez 
le second Fetat de Fimputabilite coexiste avec la domination des 
motifs qui provoquent au crime ou au delit. La determinabilite 
par les motifs, qui existe chez le premier individu, peut etre 
nommee normale, car elle est propre a la plupart, la plus nom- 
breuse des gens de chaque people civilise. Mais quant a la 
determinabilite par les motifs, qui existe chez le second indi­
vidu, elle ne peut etre nommee normale, du point de vue de 
la logique. Les doutes sinceres, bien fondes et eloquents de 
M. le professeur Franz von Liszt’) par rapport a la question, 
s'il est admissible de nommer „normal“ 1’etat psychique du eri­
mi nel pendant la perpetration du crime ou du delit, confirment 
tout-ä-fait la j ustesse de nos observations.

M. le professeur Franz von Liszt met la maturite psychique 
au rang des trois attribute de 1’etat de Fimputabilite: maturite 
psychique, sante psychique et connaissance non trouble. C’est 
bon, mais ce n’est pas süffisant.

La maturite psychique est un attribut indefini. Il est im­
possible de s’en servir dans le domaine du droit penal sans faire 
prealablement les restrictions necessairesi) 2).

La sante psychique et la maladie psychique ne presentent 
pas ä leur tour non plus des attributs precis: la premiere — de 
1’etat de Fimputabilite et la seconde — de 1’etat de la non-impu- 

i) Franz von Liszt — Die strafrechtliche Zurechnungsfähigkeit. Zeit­
schrift. XVII. В. S. 76—77.

2) V. par exemple, ci-dessus p. 31—33.
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tabilitö. Il est certain que ce n’est pas chaque maladie psychique 
qui andantie l’dtat de l’imputabilitd *).

Il ne nous reste encore qu’ä faire une derniere observation.
La logique ne permet pas de determiner, si un etre humain 

a dte en etat de Fimputabilite pendant 1’accomplissement de son 
action ou inaction, selon le fait, si cet individu est capable 
d’acquerir la combinaison des motifs, que la peine tend a in- 
troduire. Il n est pas difficile d en expliquer les raisons.

i°. Du fait suppose, futur et, par consequent, incertain 
il est impossible de faire aucune conclusion au fait passe, 
incertain.

20. L’etat de Fimputabilitd ou, selon Fexpression de M. le 
professeur Franz von Liszt, „la faculte de Fimputabilitd“ n’est 
pas identique avec la facultd d’acquerir la combinaison des 
motifs, que la peine tend a introduire.

3U. La combinaison des motifs, qu’un etre humain acquiert 
sous Finfluence de la peine lui infligee et executee, depend non- 
seulement des propri etes psychiques de cet individu, non-seule- 
ment de la combinaison des motifs, que la peine tend a intro­
duire, mais aussi de Forganisation de cette peine. Si la peine 
est bien organisee, Findividu, qui 1’a subit, re^oit d’elle des mo­
tifs refrdnants; mais si eile est mal organisde, il re^oit d’elle 
des motifs provoquants a Finfraction criminelle.

Vu ces raisons, il faut renoncer pour toujours ä identifier 
Fetat de Fimputabilite avec la capacite d’acquerir la combinaison 
des motifs, que la peine tend a introduire.

Apres avoir examine les etats de Fimputabilite et de la non- 
imputabilitd chez les etres humains pendant 1’accomplissement 
des crimes et des dölits, concentrons notre attention sur 1’etat de 
la criminalite des individus coupables des crimes ou des debts.

Resumons les renseignements, que nous avoirs acquis jusqu’ 
a present par rapport a 1’etat de la criminalite, et les comple- 
tons par les nouveaux, en tant qu’il est necessaire pour decrire 
brievement dans les traits generaux 1’etat de la criminalite d’un 
etre humain pendant 1’accomplissement du crime ou du delit 
digne de ce nom.

La personne juridique n’est jamais en etat de la crimina­
lite. Cet etat ne se trouve que chez un individu humain, que 

i) V. si-dessus p. 56.
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chez une personne individuelle humaine et, par consequent, 
pent etre nomine individuel *).

C’est un etat psychique, non inne, mais acquis1).
Il se manifeste le plus clairement chez un etre humain, 

pendant l’absence de toutes les circonstances qui excluent Fim- 
putabilite du procede a 1’auteur, c’est-a-dire — en absence: 
i" — d’un accident, 20 — d’une erreur excusable, 30 — dune 
contrainte physique, 4° — d’une contrainte morale (Nothstand) 
et 50 — d’une suggestion posthypnotique insurmontable. Il faut 
remarquer cependant que cet etat pent exister aussi en pre­
sence de quelques unes des circonstancesI) 2 3 4).

L’etat psychique individuel de la criminalite ne se trouve 
que chez un tel individu humain qui est en etat de 1’imputa- 
bilite. En effet, selon le droit penal de chaque Etat civilise, 
1’individu humain n’est criminel que lorsqu'il est coupable d’une 
infraction penale. Il n’y a pas d’infraction penale sans culpa- 
bilite. La condamnation et la punition d’un innocent enfreint 
rudement 1’ordre juridique, fait souffrir douloureusement non- 
seulement cette victime, mais aussi le besoin urgent de la do­
mination du droit chez les honnetes gens, excite beaucoup de 
mecontentement contre le tribunal et le gouvernement, ebranle 
la solidite de I’Etat et porte immanquablement le prejudice au 
bien-etre du peuple. Le droit penal de chaque Etat civilise ne 
reconnait comme coupable d une infraction penale qu’un etre 
humain qui, en se trouvant en etat de I’imputabilite, a accompli 
une action ou une inaction exterieure imputable et favorable a la 
realisation du corps objectif de 1’infraction рёпа1е ou criminelle. 
Pour etre coupable du crime ou du ddlit 1’individu humain doit: 
a) accomplir une action ou une inaction exterieure qui concourt a 
la realisation du corps objectif du crime ou du dölit, b) accom­
plir cette action ou inaction avec intention ou par imprudence, 
en absence de toutes les circonstances qui excluent Fimputabilitö 
du ргос^ё a l’auteur, et c) se trouver en ^at de l’imputabilit£ 
pendant 1’accomplissement de cette action ou inaction*).

Si la vie inl^rieure du peuple civilisö coule plus ou moins 
paisiblement (ce qui a lieu ordinairement); la plupart des gens

I) Ci-dessus p. 9—12.
2) Ci-dessus p. 47—53.
3) Ci-dessus p. 12—13.
4) Ci-dessus p. 12—60 et principalement 12—13. 24—27. 33—47. 53—55-
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de ce peuple, la plus nombreuse, la plupart des gens qui sont 
en dtat de Fimputabilite ne comettent et ne commettaient ja­
mais des infractions pönales. Par consequent, il n’y a aucune 
raison de prendre ces gens pour des criminels et de les croire 
en ötat de la criminalitd. Ce n'est qu’une minority des gens 
du peuple civilisd, une mi norite assez nombreuse, qui est com- 
posee des individus dont chacun est en etat de Fimputabilite et 
a commis pendant sa vie jusqu’au temps de lobservation une 
ou plusieurs infractions pönales. Cette minority se röpartit en 
deux groupes. Le premier embrasse les etres humains dont 
chacun a commis un ou plusieurs crimes ou debts, vraiment 
dignes de ces noms. Le second renferme les gens dont chacun 
n’a commis qu’une ou plusieurs contraventions. C’est une 
question ä ölucider, si chacun des membres du second groupe 
a etö jamais en ötat de la criminalitö. Mais il y a des preuves 
qui dömontrent que chacun des etres humains du premier 
groupe a ete pendant quelque temps en ötat de la criminalitö 
et que cet ötat a ötö Finstigateur necessaire, intörieur ou la 
condition individuelle, intörieure de la realisation du crime ou 
du dölit ’). Tous ces faits pris en consideration, il est clair que 
l’ötat psychique de la criminalitö ne doit jamais etre reconnu 
comme ordinaire ou normal, mais seulement comme particulier.

Si un etre humain est non-seulement en etat de Fimputa- 
bilitö, mais aussi en ötat psychique de la non-criminalitö; cet 
individu est sous la domination des motifs qui refrönent, qui empe- 
chent la perpötration de 1 infraction pönale. La domination des mo­
tifs refrönants est un trait caracteristique de la combinaison de ces 
deux ötats dans le meme etre humain. Au contraire, si un 
etre humain est non-seulement en ötat de Fimputabilite, mais 
aussi en ötat psychique de la criminalitö par rapport au crime 
ou au dölit, digne de ce nom; cet individu se trouve sous la 
domination des motifs qui provoquent a la perpötration du crime 
ou du dölit. La domination des motifs provoquants au crime ou au 
dölit est un trait caractöristique de la combinaison de ces deux 
ötat dans le meme etre humain. Cette domination des motifs 
provoquants doit son arrivee a la combinaison de plusieurs 
conditions sous Faction des lois de la nature. Parmi ces con­
ditions il a toujours de telles qui döpendent de Findividualite 

i) Ci-dessus p. 33—47.
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de 1’homme qui se plonge dans l’dtat de la criminalitö. Ces 
conditions interieures sont nombreuses et differentes, mais toutes 
les fois que l’homme acquiert cet stat, nous trouvons dans cet 
individu un certain ensemble des conditions dont les unes sont 
constantes et les autres tantõt alternatives, tantõt coexistantes. 
Chaque fois qu’un etre humain passe de Istat psychique non- 
criminel a 1’etat psychique criminel, cet individu a un acces 
dejla colere, ou de l’aversion, ou du dösespoir, ou de la honte, 
ou de la peur, ou souffre des instances de la passion, ou 
sprouve une pression du penchant immoral, ou est dsconcerts 
de la Isgerets de l’esprit, ou subit l’influence de quelques uns 
de ces facteurs reunis, et en meme temps a le dõveloppement 
des facultes mentales süffisant pour comprendre la criminalitd 
de son action ou inaction, est en connaissance et son aeti vits 
psychique n’est ni dsrangse dune maladie, ni troublse tres for- 
tement d’une autre fa^on'). Vu ces faits il est impossible de 
ne pas reconnaitre que Istat psychique de la criminalits, cet 
stat qui provoque un etre humain au crime ou au dslit, digne 
de ce nom, est un stat psychique d’une mauvaise qualits par 
rapport a l’esprit et a la volonts, ou au sentiment et ä la vo­
lonte, ou a l’esprit, au sentiment et ä la volonte.

Si nous j etons un coup d'oeil dans un Etat civilise sur 
les interets du bien-etre public, le plus grand possible, nous 
verrons que tous les etats psychiques envisages sous ce point 
de vue se repartissent en deux groupes. Le premier embrasse 
les etats psychiques reprochables, dignes de blame, comme par 
exemple, 1’etat psychique d’un ivrogne. Le second contient les 
etats qui ne meritent pas de blame, comme par exemple, 1’etat 
psychique d’un idiot, ou celui d’un aliens. Evisage sous ce 
point de vue, 1’etat psychique provoquant son proprietaire au 
crime ou au dslit est un etat reprochable.

Les etats psychiques mauvais et reprochables ne sont pas 
toujours les memes. Si toutes les autres conditions sont egales, 
les stats psychiques des personnes coupables des crimes et des 
dslits sont pires et plus repochables que les stats psychiques 
de tous les autres infracteurs de l’ordre juridique, de l’ordre re- 
ligieux, de l’ordre moral et de l’ordre de bienssance, toutes les 
fois que ces individus sont en effet en stats psychiques d’une 
mauvaise qualits.

i) Ci-dessus p. 33—47.
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En observant attentivement l’dtat criminel qui provoque un 
etre humain au crime ou au dölit, il est impossible de ne pas 
remarquer que cet etat, apres s’etre formd dans un individu, 
dure sans eesse pendant quelque temps, mais comparativement 
pas longtemps. Les limites de ce temps ne sont pas encore 
examinees, ni ddtermin^es exactement. En mettant de со1ё les 
exceptions tres rares possibles et en prenant en consideration 
une quantity tres nombreuse des cas ordinaires, il faut dire que 
l’dtat psychique de la criminality dure sans eesse dans un etre 
humain quelques minutes, quelques heures et tres rarement 
quelques jours, mais — jamais quelques semaines et d’autant 
plus quelques mõis.

En effet, un etre humain qui a passö de Põtat psychique 
non-criminel ä 1’ötat psychique criminel ne perd pas son besoin 
de dormir, commun ä tous les gens. Ordinairement apres quelques 
heures et rarement apres quelques jours des Parrivee de cet õtat 
criminel, cet individu se plonge aussi dans le sommeil. A Par­
rivee du sommeil, Pätat de Pimputabilite se remplace par Рё tat 
de la non-imputabilite et Pötat psychique de la criminalite eesse 
d’exister.

Il arrive aussi quelquefois qu'un homme, раззё ä Y6tat de 
la criminalite, s’enivre jusqu’ä la perte de sa connaissance, et 
la connaissance perdue, il perd aussi son 6tat de Pimputabilitö 
et celui de la criminalitd.

Un etre humain pent passer de son ^at psychique crimi­
nel a l’ötat psychique non-criminel sans perdre son 6tat de Pim- 
putabilitö. Cela arrive, par exemple, dans les cas, ou Pötat de 
la criminality a ё1ё provoquё par un acces de la colere, ou de 
Paversion, ou du dösespoir, ou de la honte, ou de la peur, mais 
plus tard cet acces prit fin et avec sa disparition la domination 
des motifs refi^nants s’est rätablie. L’ötat de la criminalite se 
remplace aussi par celui de la non-criminalit£ dans le cas qui 
s’ensuit: une femme, apres avoir pris une ^solution de com- 
mettre un vol, remarque que son enfant est malade; frappee 
d'inqu^tude, elle oublie son intention criminelle et concentre 
toute son attention sur les soins et les soucis ä logard de son 
enfant.

La duree minimale de Petat psychique criminel pent etre 
observee dans les cas, ou un etre humain commet un crime ou 
un dölit par imprudence ou avec intention subite, engendree par 
une ётоЬоп subite. Quant a la duree maximale, elle pent etre
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observee quelquefois dans les cas de 1’intention subite, engendree 
sans dmotion subite et souvent dans ceux de 1’intention ргё- 
msditee.

Les observations faites concernant les gens du peuple civiliss, 
les gens coupables des crimes et des dõlits, indiquent clairement 
que I’dtat psychique criminel qui s’est formee une fois dans un 
etre humain et apres quelque temps а се55ё d’exister pent en­
suite ne renaitre jamais dans cet individu. On pent remarquer 
ce fait souvent, en observant les individus qui, avant de com- 
mettre leur crime ou dõlit, ont ё1ё au rang des honnetes gens 
plus ou moins perseverants et ont commis leur crime ou ddlit 
sous I'influence de Faeces de la colere, ou de l’aversion, ou du 
c^sespoir, ou de la honte, ou de la peur '). Les crimes et les 
delits de ces gens ne repondent ordinairement ni au caractere, 
ni aux habitudes, ni aux opinions de ces personnes. Apres avoir 
commis le crime ou le delit, presque tous ces gens sont vivement 
tourmentes par le repentir et, grace ä leurs tourments Interieurs, 
meme sans aucune application de la peine, deviennent plus 
fermes a suivre la voie honnete qu’auparavant et cominencent 
assez souvent a trailer eux-memes avec plus de rigueur et les 
autres avec plus d'indulgence qu’auparavant.

Ces observations n^puisent pas les faits. Maintes autres 
observations manifesteni aussi clairement que 1'ё1а1 psychique 
de la criminality, apres s’etre 1огтё et puis avoir сеззё dans 
un etre humain, pent ensuite naitre et cesser de nouveau plu- 
sieurs et meme beaucoup de fois dans le meme individu. Plus 
souvent näit cet ötat dans une personne, plus facilement et plus 
rapidement il renait en elle. L’habitude y a beaucoup d’impor­
tance. La гёйёгайоп de Гё1а1 psychique criminel dans le meme 
etre humain pent etre remarq^e le plus facilement dans les 
cas du concours de crimes et de dõlits, dans les cas de la гёci­
dive et surtout dans les cas, ou 1’individu fait sa profession de 
crime ou de <^lil.

Si un etre humain est dans le temps donr^ en ё1а1 de la 
criminality cet ё1а1 n’est point une tendance a toutes les in­
fractions рёпа1ез possibles, mais settlement a une infraction 
рёпа!е d’une certaine espece, ou aux infractions du meme genre, 
ou, tout ou plus, aux infractions de plusieurs genres.

i) Ci-dessus p. 35—40.
5
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La force ou la tension de l’ötat criminel est loin d’etre 
identique non-seulement chez les etres humains divers, mais 
meme chez le meme individu dans les temps divers. Cette 
tension a des degres divers, en commen^ant par les has et en 
finissant par les plus hauts.

En determinant les sortes de la culpabilitõ (intention, im­
prudence etc.), il faut faire beaucoup d’attention a l’ätat de la 
criminalite.

1899. V. 21. P. Poustoroslew.
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